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La Commission nationale des comptes de campagne et des financements
politiques (CNCCFP) a été créée par la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative
à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement des
activités politiques.

Elle a été mise en place le 19 juin 1990.

La loi du 15 janvier 1990 définit la commission comme un organisme
collégial. Le Conseil constitutionnel a précisé que la commission est une
« autorité administrative et non une juridiction » (décision 91-1141 du
31 juillet 1991). Le Conseil d’État dans son rapport public 2001 a classé la
commission dans les autorités administratives indépendantes, statut qui a été
juridiquement consacré par l’ordonnance n° 2003-1165 du 8 décembre 2003
portant simplifications administratives en matière électorale.

Les neuf membres de la commission sont nommés pour cinq ans (renouvelables)
par décret du Premier ministre, sur propositions du Vice-président du Conseil
d’État, du Premier président de la Cour de cassation et du Premier président
de la Cour des comptes.

À la date d’adoption du présent rapport, sa composition, est la suivante :

- membres du Conseil d’État :

• M. Jacques NÉGRIER, conseiller d’État honoraire ;
• M. Herbert MAISL, conseiller d’État honoraire ;
• M. Patrice MAGNIER, ancien conseiller d’État en service extraordinaire.

- membres de la Cour de cassation :

• M. Bernard CHEMIN, conseiller doyen honoraire ;
• Mme Martine BETCH, conseiller honoraire ;
• M. Roger GAUNET, avocat général honoraire.

- membres de la Cour des comptes :

• M. François LOGEROT, Premier président honoraire ;
• M. François DELAFOSSE, président de chambre honoraire ;
• Mme Maud COLOMÉ, conseiller-maître honoraire.

Les membres de la commission ont élu président, M. François LOGEROT. En
application du décret du 18 mars 1997, celui-ci a nommé M. François DELAFOSSE
Vice-président.

Le secrétaire général de la commission est M. Régis LAMBERT, administrateur
civil hors classe en service détaché.





IntroductionIntroduction





omme le prévoit le Code électoral (article L. 52-18), dans
l’année qui suit des élections générales auxquelles
s’applique la législation relative au financement et au

plafonnement des dépenses électorales, la Commission nationale
des comptes de campagne et des financements politiques
« dépose sur le bureau des assemblées un rapport retraçant le
bilan de ses actions et comportant toutes les observations qu’elle
juge utile de formuler ».

Cependant, quand bien même ne se serait pas déroulé le scrutin
des 14 et 21 mars 2010 visant à renouveler les conseillers
régionaux, la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 (art. 26 bis) invite la
commission à établir chaque année « un rapport sur son activité
qui contient des éléments sur l’application des lois et règlements
applicables au financement de la vie politique. »

Le présent document a donc vocation à répondre à ces deux
exigences. Mais on ne peut évoquer l’accomplissement de ses
missions par la commission sans au préalable rappeler que
l’année 2010 a été marquée par le renouvellement de sept de ses
neuf membres dont les mandats de cinq ans venaient à leur terme.
En effet, M. Herbert Maisl, conseiller d’État honoraire, ayant été
nommé par décret du 19 novembre 2008 et Mme Martine Betch,
conseiller honoraire à la Cour de cassation, nommée par décret du
6 janvier 2010, poursuivent leur mandat. Le décret du
30 avril 2010 a reconduit MM. Jacques Négrier, conseiller d’État
honoraire, Bernard Chemin, conseiller doyen honoraire à la Cour
de cassation, Roger Gaunet, avocat général honoraire à la Cour
de cassation et François Logerot, Premier président honoraire de
la Cour des comptes. Le même texte a également nommé de
nouveaux membres, MM. Patrice Magnier, ancien conseiller d’État
en service extraordinaire, François Delafosse, président de chambre
honoraire à la Cour des comptes et Mme Maud Colomé, conseiller
maître honoraire à la Cour des comptes.

Introduction
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Dans sa séance du 11 mai 2010, la commission a réélu président
M. François Logerot. Celui-ci, par décision du 30 décembre 2010
a désigné M. François Delafosse comme Vice-président.

*

Le corps du présent rapport s’articule autour des deux missions
principales confiées à la commission par le législateur : le contrôle
des comptes de campagne des candidats astreints à cette
obligation (notamment, en 2010, les candidats têtes de listes
aux élections régionales, les statistiques relatives aux élections
partielles étant présentées dans l’annexe 1 du rapport) et le
contrôle du respect des obligations comptables auxquelles sont
soumis les partis et formations politiques qui se placent sous le
régime juridique des lois du 11 mars 1988 et du 15 janvier 1990
modifiées.

Avant d’analyser en détail les données et les réflexions qu’inspire
l’exercice de ces deux missions (qui correspondent aux deux
parties du rapport), plusieurs observations générales sur l’activité
de la commission peuvent être formulées.

1. Il convient en premier lieu de souligner que l’ensemble des
tâches d’instruction et demise enœuvre des décisions dans les deux
axes de ses missions, a été effectué dans les délais fixés par le
Code électoral ou la loi de finances.

Ainsi, comme c’est le cas depuis 2007, tous les comptes de
campagne ont pu être instruits et faire l’objet d’une décision dans
le délai de six mois après le dépôt du compte, délai réduit à deux
mois après la date limite de dépôt des comptes pour les scrutins
contentieux. Compte tenu de la part majoritaire de ceux-ci pour
les élections régionales, l’exercice s’est révélé particulièrement
difficile et a imposé de n’avoir recours qu’à des rapporteurs
susceptibles de pouvoir travailler dans les bureaux de la commission
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pour les comptes des scrutins contestés.

Par ailleurs, tous les recours gracieux ont fait l’objet d’une décision
notifiée dans le délai de deux mois, tandis que tous les mémoires
relatifs à des recours contentieux ont été transmis dans les délais
imposés par les juridictions.

S’agissant des partis politiques, l’objectif de performance inscrit
dans la loi de finances pour 2010 a été respecté, dès lors que
l’avis sur la publication générale des comptes des partis et
groupements politiques au Journal officiel au titre de l’exercice
2009 a été transmis suffisamment tôt pour une parution avant la
fin de l’année 2010 (JO du 29 décembre 2010).

Auparavant, la liste des partis susceptibles de bénéficier de l’aide
publique ayant rempli leurs obligations comptables au titre de
l’exercice 2009 avait été fournie au Secrétariat général du
Gouvernement et au ministre chargé de l’Intérieur avant la fin du
mois d’octobre pour permettre la saisine des bureaux des deux
assemblées (rattachement des parlementaires pour la répartition
de la seconde part de l’aide publique). Ainsi, le décret de réparti-
tion de l’aide publique aux partis politiques a pu paraître au Jour-
nal officiel de la République le 27 janvier 2011 (décret n° 2011-113
du 27 janvier 2011).

2. En second lieu, la forte variation d’activité liée au calendrier des
échéances politiques nationales, ainsi qu’au nombre des candi-
datures, impose de disposer à la fois de moyens suffisants pour
faire face et d’une souplesse d’emploi de ceux-ci dans un contexte
de recherche d’une plus grande efficience qui s’impose à toutes
les institutions de l’État.

Dans cette perspective, la commission a cherché à optimiser
l’emploi des moyens qui lui ont été alloués au sein du programme
232 « vie politique, cultuelle et associative » du ministère de
l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de
l’Immigration.
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En 2010, pour remplir ses missions, la commission a ainsi disposé :

- d’un montant d’autorisations d’engagement et de crédits de
paiement votés qui s’est élevé à 4,75 millions d’euros soit
sensiblement le même montant qu’en 2009 : 60 % environ
correspondent à des dépenses de personnels (rémunération
des agents, indemnisation des membres et paiement de
vacations sur dossiers instruits pour les 58 rapporteurs sollicités
cette année) ; 40 % à des dépenses de fonctionnement dont
les principaux postes sont le loyer et ses charges attenantes,
différents travaux et équipements informatiques et les
dépenses d’impression et d’affranchissement ;

- un plafond d’emplois de 41 ETPT (équivalents temps plein
travaillé) que la CNCCFP utilise comme levier de flexibilité
pour sa gestion en consacrant une partie de ces emplois à des
recrutements de contractuels vacataires pour des périodes
de 1 à 6 mois selon la charge de travail attendue.

Ces moyens ont permis à la commission d’intensifier sa démarche
de modernisation et de professionnalisation au travers de ses
modes et outils de gestion avec notamment la mise en place au
1er juillet 2010 de l’application comptable interministérielle
CHORUS (la CNCCFP est la première Autorité administrative
indépendante à y avoir procédé). La commission a également
mis en place une gestion électronique de documents (GED),
permettant d’améliorer le suivi de l’instruction des données
en complément des adaptations apportées aux applications
spécifiquement développées pour traiter le contrôle des comptes
de campagne et celui des obligations comptables des partis
politiques ; elle a en outre modernisé ses installations et équipements
(liaisons téléphoniques et liaisons internet).

Parallèlement, la commission a cherché à réduire ses dépenses
immobilières. Soucieuse de la part croissante que prend l’enveloppe
des loyers et charges dans son budget de fonctionnement (environ
les deux tiers) et de l’effort demandé à tous les services de l’État
dans le cadre d’une politique immobilière volontariste, la
commission s’est engagée, d’abord seule, puis avec le service
national France Domaine, dans une démarche de renégociation
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des deux baux actuels, pour ses locaux avenue de Wagram à
Paris 17e.

Le résultat obtenu dans le cadre de la renégociation s’étant avéré
encore supérieur à la valeur cible des nouveaux loyers imposée
par le ministre chargé du Budget, la commission a été invitée par
ce dernier, en juillet, à prospecter pour trouver une nouvelle
implantation répondant à la fois aux engagements gouvernementaux
et aux contraintes du cahier des charges propre à la commission.
Ainsi, un projet de relocalisation de la commission répondant à
ces différents critères et induisant une économie appréciable en
matière budgétaire est en cours de négociation au printemps
2011.

3. En troisième lieu, pour évoquer l’ensemble des travaux menés
par la commission en 2010, il est nécessaire de mentionner trois
activités qui tendent à se développer :

- l’information et le conseil aux candidats notamment au travers
du site internet de la commission ;

- l’ouverture vers l’international ;

- la communication de comptes de campagne ou de comptes de
partis politiques.

a) Le site internet de la commission, un vecteur d’information
très sollicité par les candidats

En effet, environ 362 000 pages ont été consultées entre janvier
et novembre 2010, soit près de 1 100 pages par jour. Cette
moyenne est légèrement supérieure à celle de l’année précédente
(environ 1 000 connexions par jour) mais plus faible que celle de
2007 et 2008 (autour de 1 600 connexions par jour) compte tenu
du nombre de scrutins et de candidats au cours de ces deux années.
La période de plus forte fréquentation a été le mois de juillet
(41 000 pages consultées).
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Par ailleurs, l’analyse de la provenance des consultations montre
qu’environ 50 000 d’entre-elles proviennent de moteurs de
recherches.

Enfin, les rubriques du site les plus consultées ont été la page
d’accueil (150 000 accès), l’accueil de la rubrique presse
communication (18 000 accès) et parmi les pages spécialisées,
celle relative aux documents applicables aux comptes de
campagne (9 000 accès) et celle relative à la publication générale
des comptes des partis et groupements politiques (7 000 accès).
Dans le cadre des efforts pour communiquer davantage et plus
efficacement avant des échéances électorales très importantes, le
site internet va être restructuré pour mieux répondre aux attentes
du public qui le consulte, offrir davantage de services en étant
encore plus réactif à l’actualité.

b) Une commission de plus en plus ouverte à l’international

En 2010, la commission a pu accueillir, en dehors des périodes
intensives de contrôle des comptes de campagne, sept délégations
(Burundi, Liban, Bosnie-Herzégovine, Paraguay, Argentine, Serbie,
Corée). Les principaux sujets abordés, outre les caractéristiques de
la commission, ont concerné le financement et le contrôle de
l’activité des partis politiques, mais aussi la liberté de dépôt de
candidature et les ressources des candidats, et enfin la contribution
des dispositifs en vigueur à la lutte contre la corruption.
Les délégations ont souvent manifesté leur étonnement devant la
grande liberté donnée aux partis pour se constituer et s’administrer,
la complexité du financement de la vie politique par l’État sous
différentes formes (notamment la fiscalité), l’acceptation consensuelle
des principes à la base de la législation qui sont l’interdiction de
financement par toute personne morale (à l’exception des partis
relevant de la loi de 1988) et le plafonnement des dépenses
électorales.

Par ailleurs, dans le cadre de missions d’expertise, certains
collaborateurs ont été à nouveau sollicités le plus souvent par
l’intermédiaire du ministère des Affaires étrangères, ou par des
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instances européennes. Ainsi, trois missions d’expertise ou de
présentation de la législation française ont été effectuées par un
cadre du service juridique, en Hongrie à l’invitation de la Fondation
Ebert, (la plus importante et la plus ancienne fondation politique
allemande qui promeut la formation politique et sociale des
citoyens et la coopération internationale), en Lettonie à l’invitation
de Transparency International, organisation non gouvernementale
regroupant plus de 90 sections nationales dont le but est la lutte
contre la corruption, et en Arménie à l’invitation de la « Commission
de Venise » (Commission européenne pour la démocratie par le
droit, organe consultatif du Conseil de l’Europe qui fournit une
assistance à tout État désireux de renforcer son système législatif
dans l’esprit du droit européen). En outre, un autre cadre du service
juridique a effectué trois missions d’expertise pour le compte du
GRECO (Groupe d’États contre la corruption), émanation du
Conseil de l’Europe (deux contributions pour les rapports
d’évaluation sur la Bulgarie et une mission d’évaluation en Bosnie-
Herzégovine).

c) Un développement inédit des demandes de consultation
des comptes

Ce point, délicat par les questions juridiques que posent ces
demandes et les difficultés pratiques qu’elles engendrent, mérite
un développement particulier.

En dehors des demandes liées aux réquisitions et demandes des
juges judiciaires, qui sont assez fréquentes, la commission a été
confrontée au cours de l’année 2010 et particulièrement depuis le
mois de juin, à une augmentation exceptionnelle des demandes
de communication de comptes de campagne des candidats ainsi
que des comptes de partis (163), formulées principalement par
des journalistes de la presse écrite, audiovisuelle et en ligne.
Ces nombreuses sollicitations portent notamment sur les comptes
des candidats à l’élection présidentielle de l’année 2007 et sur
ceux des candidats aux élections européennes de 2009, mais éga-
lement sur des comptes de candidats à des élections plus an-
ciennes. Ces requêtes ont donc accru le volume déjà en
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progression des demandes que reçoit régulièrement la com-
mission de la part d’autres tiers, candidats, électeurs, étudiants ou
chercheurs.

Ces demandes de consultation s’inscrivent dans le cadre du droit
à la communication des documents administratifs que sont les
pièces reçues ou envoyées par la commission. En effet, les règles
de communication des comptes et de leurs pièces justificatives
obéissent aux dispositions générales fixées par la loi du 17 juillet
1978 sur les relations entre l’administration et le public, plus
particulièrement dans sa partie accès aux documents administratifs.
Or, dès son origine en 1990, la commission a dû, pour appliquer
la loi, saisir à plusieurs reprises la Commission d’accès aux
documents administratifs (CADA) sur les conditions de communi-
cabilité des comptes et de leurs pièces justificatives. Ainsi depuis
1992, la CADA a donné quatre avis qui fondent sa doctrine :

- le premier, du 19 mars 1992, relatif à la communication à des
tiers de documents détenus par la commission, selon lequel
elle a estimé que ces documents, assimilables à des documents
administratifs, étaient communicables de plein droit sous
réserve qu’ils ne portent pas atteinte à l’un des secrets protégés
par les dispositions de l’article 6 de la loi du 17 juillet 1978
comme le secret de la vie privée et le secret en matière
commerciale et industrielle ;

- le second, du 21 février 2001, concernant la consultation des
comptes de campagne, a précisé la liste des pièces
communicables et a exclu notamment la communication des
annexes 1, relative aux dons, et 3, relative à l’apport personnel,
les pièces rattachées à celles-ci et les justifications des
paiements ;

- dans son troisième avis du 16 mars 2004, la CADA a confirmé
le caractère communicable des décisions de la commission
ainsi que celui des noms des commissaires aux comptes qui
ont visé les comptes des partis politiques et des rapports de
certification, sous réserve que leur divulgation ne porte pas
atteinte à l’un des secrets protégés par la loi du 17 juillet 1978 ;
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en revanche, elle a précisé que tous ces documents étaient
exclus de toute communication s’ils étaient concernés direc-
tement ou indirectement par d’une procédure juridictionnelle,
c'est-à-dire le plus souvent un contentieux électoral, pendant
toute la durée de cette procédure ;

- dans un quatrième avis du 15 novembre 2006, relatif à la
communication des comptes des partis, la CADA a considéré
qu’ils étaient toujours communicables à condition de ne pas
porter atteinte au secret de la vie privée.

Les conséquences pratiques de l’exercice de ce droit de
communication sont particulièrement à souligner. La commission
rencontre, en raison du volume des pièces réclamées et de la
multiplication des demandes, des difficultés pour répondre à
celles-ci ; en effet, se fondant sur les différents avis de la CADA,
la commission doit faire en sorte que l’occultation des données
personnelles des candidats, des mandataires (adresse, code postal,
ville, téléphone, télécopie, courriel) ainsi que les noms des tiers,
soit réalisée préalablement à toute communication de pièces.
Même si la commission n’est tenue par aucun délai, cette
contrainte technique impose à ses agents un réel surcroît de
travail difficilement réalisable en période électorale de contrôle
des comptes ou de traitement des comptes des partis (sans
envisager des recrutements spécifiques). S’y rajoute un aspect
supplémentaire concernant les demandes de documents déjà
versés aux Archives nationales, car la commission doit alors
solliciter leur réintégration temporaire dans ses locaux, ce qui
alourdit et allonge la procédure des consultations.

Ainsi, pour l’année 2010, la commission a dû faire face à des
demandes, en sus de celles concernant la simple communication
de décisions, de 163 consultations de comptes, 106 comptes de
campagne et 57 comptes de partis. La consultation des comptes
de campagne porte sur les différents types d’élections. Il faut
souligner à cet égard que, pour l’élection présidentielle et les
élections européennes, le volume des documents réclamés se
comptabilise en nombre de cartons : à titre d’exemple pour un
compte réclamé relatif à un candidat à l’élection présidentielle de
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2007 la masse des pièces à occulter partiellement représente une
dizaine de cartons comportant au total environ 12 000 pièces. Il
est à noter, de surcroît, qu’en raison du cadre de la circonscription
spécifique de ces mêmes élections, les frais de déplacements
inscrits aux comptes représentent souvent un poste de dépenses
important et l’occultation obligée des données nominatives
relatives à toutes les personnes ayant participé à la campagne
induit une forte mobilisation du personnel de la commission pour
occulter systématiquement les noms. En ce qui concerne les
partis politiques, une manière de simplifier la tâche de la
commission pourrait consister en la publication intégrale de leurs
comptes avec le rapport des commissaires aux comptes : ce qui
n’a pas été prévu par le législateur, puisque la loi du 11 mars 1988
(article 11-7) a prescrit seulement une « publication sommaire » au
Journal officiel.

Aussi, face à l’ampleur des demandes, dans un contexte marqué
par l’actualité, la commission a dû mettre en place une procédure
rigoureuse afin de mieux encadrer les modalités de communication
de pièces des comptes. La commission a voulu que, pour des
raisons matérielles, les comptes et leurs pièces justificatives soient
consultables sur place ; ainsi seules les copies des pièces sou-
haitées par les demandeurs leur sont remises.

À ce propos, si cette progression des demandes devait se confirmer,
la commission pourrait alors, comme elle est en droit de le faire,
exiger la définition précise des pièces demandées, voire surseoir
à la demande ou la refuser (sous le contrôle du juge administratif).
En effet, s’agissant des modalités de communication de documents,
la loi de 1978 dans son article 2 autorise le refus de l’administration
en cas de demandes abusives, répétitives ou systématiques. En
outre, s’agissant principalement des demandes de comptes des
partis politiques, leur communication suscitant souvent des
questions et des demandes de précisions, il faut rappeler que,
même si la commission s’efforce de répondre aux différentes
interrogations qu’elle se voit poser, elle n’est en aucun cas tenue
par la loi d’élaborer des études complémentaires ou des synthèses
pour répondre à ces questions. De même pour les comptes de
campagne, elle n’a pas à apporter de commentaire ou de justification
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aux décisions prises.

Il apparaît donc que la difficulté pour la commission d’appliquer
ce droit à communication des documents administratifs est de
concilier sa mission de service public qui exige le respect du
principe général de libre accès aux documents administratifs avec
le respect du principe selon lequel toutes les données ne sont pas
communicables, notamment les documents préparatoires et les
informations pouvant porter atteinte à la vie privée. Il convient
avant tout de s’assurer que la transmission des documents
souhaités se fasse dans le respect de la loi, tâche en pratique
parfois matériellement malaisée devant la variété des situations et
difficilement conciliable avec les exigences de délais de son
activité prioritaire de contrôle des comptes de campagne et des
obligations comptables des partis.
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1. Nombre et volume des comptes

Lors des élections des conseillers régionaux organisées les 14 et
21 mars 2010, 254 candidats têtes de listes1 avaient l’obligation de
déposer un compte de campagne retraçant l’ensemble de leurs
dépenses et de leurs recettes. Selon les dispositions de l’article
L. 52-12 du Code électoral, le dépôt des comptes doit intervenir le
neuvième vendredi suivant le tour de scrutin où l’élection a été
acquise. Les candidats de la circonscription de la Guadeloupe, la
seule où l’élection a été acquise dès le premier tour, avaient
l’obligation de déposer leur compte le 14 mai au plus tard. Pour
l’ensemble des candidats des 25 autres circonscriptions acquises
au second tour de scrutin, le dépôt devait avoir lieu au plus tard le
21 mai. Seuls 5 candidats n’ont pas respecté cette obligation (soit
1,9 %).

L’article L. 52-11 du même code précise les modalités relatives au
remboursement forfaitaire de l’État et le seuil à partir duquel les
candidats peuvent y prétendre. Ainsi, les dépenses électorales des
candidats aux élections auxquelles l’article L. 52-4 est applicable font
l’objet d’un remboursement forfaitaire de la part de l’État égal à
50 % de leur plafond de dépenses. Ce remboursement ne peut
excéder le montant des dépenses réglées sur l’apport personnel
des candidats et retracées dans leur compte de campagne. Le

1 Par commodité, le candidat tête de liste sera désigné sous le terme de candidat
dans les pages suivantes.

Chapitre I
Les comptes présentés

I
L’ÉLECTION DES
CONSEILLERS RÉGIONAUX
(14 et 21 mars 2010)
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second alinéa indique que seuls les candidats ayant obtenu au
moins 5 % des suffrages exprimés (≥ 5 % S.E.) peuvent prétendre
à ce remboursement.

Le tableau suivant illustre la répartition entre comptes remboursables
et non remboursables et l’évolution entre les deux derniers scrutins
régionaux.

L’examen au fond par la commission a donc porté sur
249 comptes de campagne. Ils étaient déposés par 129 candidats
qui avaient recueilli au moins 5 % des suffrages exprimés et
pouvaient donc prétendre au remboursement forfaitaire de l’État,
et par 120 candidats n’ayant pas atteint ce seuil, et parmi lesquels
6 candidats (2,3 %)2 n’ont engagé aucune dépense et perçu
aucune recette pour mener leur campagne.

Tableau 1
Les comptes déposés – Élection des conseillers régionaux

2 Un des six comptes de campagne présentés sans recette ni dépense a été
rejeté par la commission pour insincérité : l’instruction a révélé que des dépenses,
d’un montant total de 578 euros, avaient été engagées au cours de la campagne
électorale.
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La comparaison avec le précédent scrutin permet de dégager
quelques tendances principales. Le nombre des candidats est en
hausse dans 17 circonscriptions (notamment la circonscription de
Picardie, passant de 5 à 10 candidats), stable dans 3 régions et
en baisse dans 6 circonscriptions (11 candidats sollicitaient le
suffrage des électeurs en Corse en 2010, contre 19 en 2004). Le
nombre total de candidats augmente de 12,3 % mais cette hausse
ne concerne pas le volume de comptes éligibles au remboursement
forfaitaire de l’État, lequel demeure quasiment inchangé.

On recense 30 comptes non remboursables supplémentaires :
parmi ceux-ci, la part des comptes comportant des dépenses et
des recettes progresse de 70 %. Enfin, il y a trois fois moins de
comptes non déposés ou de comptes sans dépense ni recette.

Selon les dispositions de l’article L. 52-15 du Code électoral, la
commission dispose d’un délai de six mois après le dépôt des
comptes pour notifier ses décisions, sauf si le scrutin fait l’objet
d’une protestation électorale initiale : le délai est réduit à deux
mois après la date limite de dépôt des comptes.

Lors du précédent scrutin des 21 et 28 mars 2004, 226 comptes
de campagne avaient été déposés et 138 d’entre eux (soit 61 %)
étaient concernés par une contestation électorale, dans 15 des
26 circonscriptions. Six ans plus tard, sur les 254 candidats,
193 se présentaient dans les 19 circonscriptions (75,9 %) visées
par une ou plusieurs protestations électorales adressées au
Conseil d’État. Les dernières élections régionales confirment donc
la tendance – déjà observée lors des élections des représentants
au Parlement européen de juin 2009 – d’une augmentation du
contentieux : celui-ci croît de 14,9 % de 2004 à 2010.

2. La ventilation des recettes et des dépenses

Sur les 249 candidats ayant déposé leur compte de campagne,
70 candidats avaient engagé des dépenses d’un montant supérieur
ou égal à la moitié du plafond, 173 en deçà de ce seuil et 6
n’avaient engagé ni recette ni dépense.
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Le montant global des recettes et des dépenses déclaré par les
candidats s’établit respectivement à 53,3 et 52,4 millions d’euros
pour le scrutin de 2010, contre 46,2 et 45,6 millions d’euros pour
la précédente élection. Le montant total des dépenses déclarées
par les candidats connaît une hausse significative – soit 15 % –
légèrement supérieure à l’augmentation du nombre de candidats ;
la proportion des dépenses déclarées par les candidats ayant
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés est prépondérante
(93 %).

Le tableau suivant distingue selon leur origine les recettes déclarées
dans les comptes, pour chacune des catégories de candidats.

L’examen des recettes déclarées par les candidats met en lumière
l’importance de l’emprunt, contracté auprès d’une banque ou
consenti par une formation politique, dans les sources de
financement de la campagne, avec légèrement moins des deux
tiers des recettes globales et plus de la moitié pour le seul
emprunt bancaire. Viennent ensuite, par ordre décroissant, les
versements des candidats et colistiers sur fonds propres, les
contributions des partis (versements définitifs et dépenses prises
en charge), puis les dons de personnes physiques.

Tableau 2
Répartition des dépenses selon les suffrages obtenus - Élection des
conseillers régionaux
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Tableau 3
Ventilation des recettes selon l’origine des fonds et les suffrages obtenus -
Élection des conseillers régionaux
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Graphique 1
Ventilation des recettes selon l’origine des fonds et les suffrages obtenus -
Élection des conseillers régionaux
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Le tableau n° 3 illustre les différences dans le mode de financement
entre les comptes, selon les résultats obtenus. Les comptes des
candidats ayant recueilli au moins 5 % des voix se distinguent par
une très forte proportion de l’emprunt (68,54 % au total), un recours
aux dons de personnes physiques et aux apports des partis très
limité (respectivement 4,52 % et 9,86 %).

Dans les comptes des candidats n’ayant pas atteint ce seuil, la
part des dons de personnes physiques est en revanche très élevée
(23,92 %), comme celle des versements des candidats et des
colistiers (18,95 %) et celle de la participation des partis politiques
(33,52 %) ; les emprunts ne représentent que 15,54 % des
recettes.

L’origine des recettes des candidats aux élections de 2010 offre
nombre de similitudes avec celles candidats du précédent scrutin
de 2004. Des évolutions peuvent toutefois être notées :

- les contributions des formations politiques reculent de 2,87
points sur l’ensemble des comptes (et plus de 8,86 points
s’agissant des comptes non remboursables), comme les
versements personnels des candidats et des colistiers, avec
2,78 points ;

- le recours à l’emprunt est supérieur en 2010, pour les candidats
éligibles au remboursement (+4,69 points) comme pour les
autres (+3,99 points).

L’analyse des dépenses engagées durant la campagne selon leur
nature montre que les frais d’impression et de publication (hors
campagne officielle) demeurent le poste de dépense le plus
important, avec 34 % du total. Cette prévalence est plus sensible
encore pour les comptes de campagne des candidats n’ayant pas
atteint le seuil des 5 % de suffrages exprimés, au sein desquels
ce poste représente plus de 44 % des dépenses, contre 33 % pour
les comptes éligibles au remboursement.
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Tableau 4
Ventilation par nature des dépenses totales et selon les suffrages obtenus -
Élection des conseillers régionaux
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Graphique 2
Ventilation par nature des dépenses selon les suffrages obtenus - Élection
des conseillers régionaux
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La comparaison de la part consacrée par les candidats à ce type
de dépense lors des deux dernières élections régionales confirme
le recul de ce mode de communication électorale, déjà relevé à
l’occasion des élections européennes3 : il représentait 43,23 % du
montant total des dépenses déclarées lors du scrutin de 2004,
42,51 % des dépenses pour les comptes éligibles au remboursement
et 61,94 % des comptes non remboursables.
Les frais de personnels – soit 7,86 % des dépenses déclarées –
témoignent des différences existant entre les comptes pouvant
prétendre ou non au remboursement forfaitaire de l’État : si ce
type de dépense représente 8,31 % des dépenses chez les
premiers, cette part ne constitue que 1,92 % des frais engagés
par les seconds.
À l’inverse, les dépenses liées aux produits audiovisuels, services
télématiques et notamment Internet (soit près de 7 % des
dépenses déclarées) sont proportionnellement plus élevées dans
les comptes des candidats n’ayant pas droit au remboursement :
ces moyens modernes de communication permettent sans doute
aux candidats ne disposant pas de ressources importantes et plus
particulièrement de moyens humains conséquents, d’atteindre
directement les électeurs. Un plus faible niveau de dépenses pour
les réunions publiques relevé dans ces comptes semble aller dans
le même sens, dans la mesure où le coût d’organisation de réunions
publiques d’ampleur régionale est plus difficile à assumer pour les
candidats dont les ressources sont plus limitées.
Les élections régionales se situent ainsi dans une position
intermédiaire à l’aune de la ventilation des dépenses – et plus
particulièrement de la répartition des frais de propagande et des
frais de fonctionnement – entre les élections des représentants
au Parlement européen et les élections municipales et cantonales.
Aux élections locales de mars 2008 correspondait un poids
considérable des frais de propagande (environ 68 %) face aux
frais de fonctionnement (32 %). Bien que nettement moins
prononcé, le rapport était inversé dans le cadre des élections
européennes de juin 2009, avec une légère domination des
dépenses de fonctionnement sur les frais de propagande (51,5 %
contre 48,5 %).
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1. Bilan général

Outre la constatation de l’absence de dépôt ou du dépôt hors délai
du compte de campagne, la commission peut prendre trois types
de décisions, en application des dispositions de l’article L. 52-12
du Code électoral : l’approbation simple, l’approbation après
réformation (le montant des dépenses et des recettes est alors
modifié) et le rejet du compte.

Dans les cas d’approbation simple ou d’approbation après
réformation, la commission détermine le montant du rembourse-
ment forfaitaire dû par l’État.
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Chapitre II
Les décisions de la commission

Tableau 5
Décisions de la commission à la suite des élections des conseillers régionaux
de 2004 et 2010



Les données présentées dans ce tableau permettent de dégager
deux tendances principales. D’une part, le nombre de comptes
non déposés reste stable et aucun dépôt de compte postérieur
aux délais impartis n’a été constaté4. D’autre part, et par compa-
raison avec le scrutin de 2004, la répartition entre les comptes de
campagne approuvés et les comptes approuvés après réformations
évolue sensiblement en 2010 : la part de ceux-ci augmente de
20 points pour représenter plus des deux tiers des décisions,
contre un quart pour les approbations simples.

4 2 comptes ont été déposés après le constat d’absence de dépôt pris par la
commission et notifié au juge.

Graphique 3
Décisions de la commission à la suite des élections des conseillers régionaux
de 2004 et 2010
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2. Les réformations

La commission a prononcé 174 décisions d’approbation après
réformation, dont les principaux motifs ont été les suivants :

- dépenses n’ayant pas de caractère électoral (non effectuées en
vue de l’obtention des suffrages des électeurs) ;

- dépenses post-scrutin ;
- prise en compte de la valeur totale d’un matériel et non sa

valeur d’utilisation ;
- dépenses personnelles ;
- dépenses omises ;
- dépenses hors circonscription.

Les réformations décidées par la commission concernaient
principalement les postes de dépenses suivants :

- frais d’impression et de publication, hors campagne officielle ;
- honoraires et conseils en communication ;
- productions audiovisuelles, Internet, services télématiques ;
- frais de transports ;
- location ou mise à disposition immobilière ;
- frais de réception.

Le montant total des réformations effectuées par la commission
demeure peu élevé : les 174 décisions d’approbations après
réformation portaient sur un montant de 2 102 825 euros, soit
4 % des dépenses déclarées. Ce chiffre est toutefois en augmen-
tation par rapport au scrutin de mars 2004, à la suite duquel
la commission avait pris 109 décisions d’approbation après
réformations, pour un montant de 731 443 euros de dépenses,
soit 1,6 % des dépenses déclarées par les candidats.

D’un scrutin à l’autre, le pourcentage des dépenses réformées par
la commission a donc été multiplié par 2,5. Cette hausse sensible
aboutit néanmoins à un niveau de réformation presque équivalent
à celui observé lors des élections des représentants au Parlement
européen de juin 2009 (4,4 %) ou encore lors des élections
cantonales et municipales de mars 2008 (4,25 %).
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3. Le remboursement forfaitaire de l’État et la dévolution

Conformément aux dispositions de l’alinéa 2 de l’article L. 52-11-1
du Code électoral, les candidats ayant obtenu au moins 5 % des
suffrages exprimés peuvent prétendre au remboursement forfaitaire
de l’État. Lors du scrutin de 2010, les candidats ont déclaré
52,42 M € de dépenses. Le montant du remboursement forfaitaire
s’élève à 36,61 M €, soit 69,83 % des dépenses totales. En 2004, les
candidats avaient déclaré 45,58 M € de dépenses et la commission
avait arrêté un montant de remboursement à 32,30 M €, soit
70,86 % des dépenses totales. L’augmentation du nombre de
candidats (+12,3 %) a pour corollaire une hausse – légèrement
supérieure – du montant des dépenses déclarées (15 %) ; le montant
du remboursement forfaitaire de l’État croît de 13,34 %.

À l’issue des décisions initiales prises par la commission, les
dépenses électorales de 62 comptes de campagne étaient
supérieures ou égales au demi-plafond et 182 inférieures à ce
seuil.

Tableau 6
Montant globaux des réformations de dépenses et de recettes en euros -
Élection des conseillers régionaux
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Au total, 129 candidats avaient recueilli au moins 5 % des
suffrages exprimés. La commission a pris trois décisions de rejet
et deux décisions arrêtant le montant du remboursement à 0 € du
fait de l’absence d’apport personnel ; 124 candidats ont donc
perçu un remboursement de l’État.

La part de l’apport personnel remboursée aux candidats aux
élections régionales est donc relativement conséquente : plus des
deux tiers des candidats (70 %) ont perçu un remboursement
compris entre 90 et 100 % de leur apport personnel. Ce taux est
inférieur à ceux observés lors des élections des représentants au
Parlement européen de juin 2009 et des élections municipales et
cantonales de mars 2008, à l’issue desquelles les trois-quarts et
les quatre-cinquièmes des candidats respectivement avaient
perçu un remboursement supérieur à 90 % de leur apport
personnel.

Sur les 124 candidats ayant perçu le remboursement de tout ou
partie de leurs dépenses de campagne, 9 candidats ont obtenu
le remboursement de l’intégralité de leur apport personnel et
115 candidats ont perçu un remboursement inférieur au montant
de leur apport personnel déclaré :
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Tableau 7
Proportion de l’apport personnel déclaré remboursée aux candidats éligibles
au remboursement, sur la base des recettes déclarées - Élection des
conseillers régionaux



- 38 d’entre eux avaient un apport personnel supérieur à la moitié
du plafond des dépenses, qui constitue le montant maximum
du remboursement. Parmi ceux-ci, 27 candidats ont reçu un
remboursement égal au demi-plafond et 11 candidats ont vu
leur remboursement ramené en deçà du demi-plafond, en raison
des réformations décidées par la commission ;

- 77 candidats disposaient d’un apport personnel inférieur au
demi-plafond et ont perçu un remboursement diminué du
montant des réformations.

Le cas échéant, la commission détermine le solde positif du
compte ne provenant pas de l’apport personnel du candidat et qui
doit être versé à une association de financement d’un parti politique
ou à un établissement reconnu d’utilité publique, afin de prévenir
tout enrichissement sans cause. Pour le scrutin considéré, la
dévolution, effectuée sous la surveillance du préfet, a concerné
21 candidats pour un montant global de 163 232 euros.

4. Les décisions de rejet

Si elle constate la violation d’une formalité substantielle ou
l’existence d’une irrégularité particulièrement grave par sa nature
ou son montant, la commission prononce le rejet du compte de
campagne.

La législation applicable aux élections régionales n’a pas été
modifiée depuis le scrutin de 2004 et on constate une augmentation
du nombre de comptes rejetés. Au-delà de la stabilité des motifs
les plus fréquemment rencontrés à travers l’ensemble des scrutins
(absence d’expert–comptable ou de mandataire financier) on peut
relever le nombre de rejets prononcés en 2010 en raison de
l’insincérité du compte : cette irrégularité est à l’origine de plus du
tiers des décisions de rejet.
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5 Ou mandataire financier ayant délégué ses fonctions au profit d’une tierce
personne.

Tableau 9
Montant globaux des comptes rejetés - Élection des conseillers régionaux
en 2010

Tableau 8
Analyse des décisions de rejet prononcées à la suite des élections des
conseillers régionaux de 2004 et 2010
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La décision de rejet prononcée par la commission prive le candidat
de son droit au remboursement et entraîne la saisine d’office du
juge de l’élection, en application de l’article L. 52-15 du Code
électoral : pour les élections régionales, il s’agit du Conseil d’État.

Dans le cadre de ce scrutin, la commission a donc pris 13 décisions
de rejet, pour un montant de dépenses et de recettes déclarées de
693 769 et 742 700 euros respectivement. Ces décisions ont eu
une incidence financière pour trois des candidats concernés, qui
avaient obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés et pouvaient
donc prétendre au remboursement forfaitaire de l’État.
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1. Les saisines du juge de l’élection

Lorsque la commission rejette un compte de campagne ou
constate que le compte n’a pas été déposé ou que le dépôt est
intervenu après le délai légal, elle a l’obligation de saisir le juge de
l’élection afin qu’il statue sur la sanction d’inéligibilité susceptible
d’être prise à l’encontre du candidat.

À l’issue du contrôle des comptes de campagne, la commission a
prononcé 13 décisions de rejet et constaté 5 cas d’absence de
dépôt. En application de l’article L. 52-15 du Code électoral, la
commission a saisi le juge de l’élection du cas de ces candidats
têtes de listes.

Au 31 mars 2011, le Conseil d’État avait statué sur 17 des 18
saisines de la commission. Il a prononcé 14 décisions d’inégibilité
et 3 décisions de rejet de la saisine. À l’inverse de la commission,
la Haute juridiction a considéré, dans deux cas, que les dépenses
omises payées l’une par une personne morale, l’autre par un parti
politique n’étaient pas d’un montant suffisant pour justifier le rejet
du compte. La même motivation a été retenue par le Conseil
d’État, jugeant que la commission n’était pas tenue de rejeter le
compte d’un troisième candidat qui avait bénéficié d’un concours
en nature d’une société civile immobilière.

2. Recours gracieux et contentieux

Les décisions d’approbation après réformation prises par la
commission peuvent être contestées par les candidats soit devant
la commission par la voie du recours gracieux, soit devant le
tribunal administratif de Paris, qui est devenu compétent en lieu et
place du Conseil d’État en application d’un décret du 22 février 2010
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relatif aux compétences et au fonctionnement des juridictions
administratives, par un recours de plein contentieux.

Les candidats disposent d’un délai de deux mois à compter de la
notification de la décision pour intenter un recours gracieux devant
la commission, laquelle se prononce dans un délai de deux mois.
La commission a été destinataire de 35 recours gracieux, contre
10 à l’occasion des élections de 2004.

Deux recours gracieux ont été déclarés irrecevables dans la
mesure où ils contestaient une décision de rejet : dans ce cas de
figure, la commission a l’obligation de prononcer un non-lieu à
statuer, puisqu’elle a déjà saisi le juge de l’élection et n’est donc
plus compétente.

Ce sont donc 33 décisions d’approbation après réformation prises
par la commission – sur un total de 174, soit 19 % – qui étaient
contestées par les candidats concernés ; en 2004, seuls 9 % des
décisions de réformations de la commission avaient été suivis d’un
recours gracieux.

Sept recours6 ont été rejetés, la commission confirmant les
décisions initiales dans toutes leurs dispositions. Dans les
26 autres cas, la commission a admis certains nouveaux arguments
présentés par les candidats ou pris connaissance de pièces

Tableau 10
Traitement de recours gracieux - Élection des conseillers régionaux

6 Un rejet était motivé par l’absence de compétence de la commission, le re-
cours portant sur la contestation du pourcentage de voix obtenues.
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justificatives qui n’avaient pas été communiquées au cours de
l’instruction : en moyenne, elle a réintégré dans les comptes 30 %
des sommes initialement réformées.

Les candidats peuvent contester la nouvelle décision prise par la
commission dans le délai de deux mois après réception de sa no-
tification : 11 candidats ont formé un recours devant le tribunal ad-
ministratif de Paris ; 9 d’entre eux ont emprunté cette voie après
avoir présenté un recours gracieux ; deux ont directement contesté
la décision initiale de la commission devant le juge. À la date
d’adoption du présent rapport aucune décision juridictionnelle
n’avait encore été notifiée.

49





À l’occasion de l’examen des comptes de campagne des candidats
aux élections régionales de mars 2010 la commission a eu à se
prononcer sur certaines questions soulevées et a ainsi été
conduite à préciser sa doctrine sur plusieurs points concernant les
relations entre partis politiques et candidats, les règles relatives
aux opérations bancaires et l’application du principe d’exhaustivité
du compte.

Les partis politiques peuvent mettre à disposition de leurs
candidats des salariés (1) et des locaux (2) ; ils peuvent également
leur refacturer directement ou par l’intermédiaire d’associations
dépendantes des dépenses mutualisées (3). La commission a
précisé l’encadrement de ces pratiques.

1. Les salariés d’un parti ne peuvent être mis à disposition
d’un candidat que sous certaines conditions

La question de la mise à disposition des candidats, par un parti,
de certains de ses personnels salariés a pris une importance
croissante ces dernières années. La commission considère que si

Chapitre I
Les relations entre partis politiques
et candidats

II
LES QUESTIONS SOULEVÉES ET
LES PRÉCISIONS APPORTÉES PAR
LA COMMISSION
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un parti politique engage spécifiquement pour l’élection un salarié
et le met à disposition d’un candidat, il peut lui refacturer le coût
de la prestation. En revanche, si un parti politique met à disposition
un de ses salariés permanents, il ne peut en refacturer le coût ; en
effet, en l’absence d’élection, il aurait dû s’acquitter du salaire et
charges sociales afférentes. Dans ces conditions la dépense ne
peut être définie comme engagée spécifiquement pour l’obtention
du suffrage des électeurs. Il en va toutefois différemment quand la
preuve est apportée que la mise à disposition a été faite de
manière exclusive au profit du candidat et qu’un avenant a été
souscrit dans ce sens entre le parti et son salarié.

Lors de ce scrutin, cette question a connu un développement
nouveau, avec la mise à disposition d’un salarié employé à temps
partiel. La commission a admis que dans ce cas il appartient au
candidat de souscrire directement avec le salarié un contrat à
durée déterminée à temps partiel, en veillant à ce qu’il n’y ait pas
de dépassement de la durée légale du temps de travail. Ce n’était
pas la solution retenue par un candidat qui avait bénéficié de la
mise à disposition, par son parti, d’un salarié travaillant à temps
partiel, lequel avait souscrit avec son employeur un avenant
prévoyant des heures complémentaires pour son activité exercée
au profit de la campagne électorale.Au cas d’espèce, la refacturation
par le parti n’a pas été acceptée par la commission, le candidat
n’ayant pas justifié que les heures complémentaires effectuées
par le salarié avaient été consacrées exclusivement à la campagne
électorale : dans sa décision modificative du 18 octobre 2010
(M. M., circonscription Rhône-Alpes), la commission a considéré
« qu’en l’absence de relation salariale directe entre le candidat
et le salarié et de mise à disposition spécifique de la liste, il y a lieu
de considérer que l'intéressé a agi dans le cadre de son contrat de
travail initial et au service d'un seul employeur, le parti qui l'em-
ployait habituellement et qu’ainsi l'assistance apportée à un can-
didat à une élection par la formation politique à laquelle il
appartient relevait bien de l'activité normale de cette dernière ».
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2. Le coût des locaux habituels du parti mis à disposition
des candidats ne peut être comptabilisé que comme un
concours en nature

Les charges relevant de l’administration et du fonctionnement
habituel du parti et qui auraient été réglées même en l’absence
d’élections ne peuvent pas faire l’objet d’un remboursement et
doivent être comptabilisées au titre des concours en nature ou
des dépenses payées par le parti politique. La commission a eu
l’occasion, lors de l’examen des comptes de campagne des
candidats du Front national aux dernières élections régionales, de
réaffirmer et préciser ce point de doctrine.

La commission a, en effet, été amenée à requalifier en concours
en nature la somme de 1 350 euros correspondant à l'utilisation
partielle, pour une quote-part s'élevant à 1/22e par candidat, d’une
partie du siège du parti au motif que ce local, utilisé de façon
régulière par le parti politique, n'avait pas été loué spécialement
pour l'élection.

Le parti politique en question avait mutualisé le coût total estimé
d’une partie de ses locaux dédiés à la campagne électorale afin
de pouvoir le refacturer, selon une grille de répartition simple, dans
chacun des comptes de campagne de ses candidats.

Ainsi, dans sa décision du 28 juin 2010 (M. B., circonscription
Alsace), la commission a déclaré que « la location d'un local au
candidat par une formation politique ne peut figurer parmi les
dépenses ouvrant droit au remboursement forfaitaire de l'État que
si cette formation a elle-même loué spécifiquement le local pour
la campagne ; qu'ainsi un local habituel du parti mis à disposition
du candidat ne peut être refacturé ; que le coût de la prestation doit
figurer dans le compte de campagne en concours en nature ».

De nombreux candidats de cette formation politique ont alors
introduit un recours gracieux afin que la commission réexamine
leur cas. La commission a maintenu sa position. Pour ce faire, elle
s’est fondée sur l'avis du Conseil d'État du 30 juin 20007 qui certes
énonce qu’« aucune disposition ne fait obstacle à ce que les partis

7 CE, ass., avis cont., 30 juin 2000, Mme B. req. n° 218461.
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et groupements politiques fournissent des prestations à des
candidats ni ne limite leur possibilité de fixer librement les modalités
financières correspondantes » mais précise par la suite qu’il
appartient à la commission, sous le contrôle du juge, de « rele-
ver les irrégularités éventuelles des dépenses facturées par
les formations politiques tenant, notamment, à l'inexistence des
prestations ou à leur surévaluation et de réformer en conséquence
les comptes de campagne dont elle est saisie ». Elle a ainsi
décidé que ne pouvaient donner lieu à facturation que les prestations
fournies spécifiquement pour l'élection, et non les dépenses relevant
du fonctionnement habituel et ininterrompu de la formation politique
et qui, en conséquence, auraient été supportées par elle en dehors
de toute circonstance électorale.

Certains des candidats de cette formation politique ont introduit
un recours devant le tribunal administratif de Paris contre la décision
de la commission portant, notamment, sur ce point. Les recours
sont toujours pendants.

3. Les dépenses mutualisées et les refacturations par un
parti politique ou une association

Il est possible pour des candidats d’un même parti de mutualiser
leurs dépenses de campagne. Ainsi, plusieurs candidats peuvent
partager des dépenses communes (locaux de campagne, per-
sonnel, réunions publiques, site internet, publications, etc.). Ils
sont tenus de répartir ces frais dans leur compte de campagne
selon un prorata reflétant fidèlement leur utilisation respective.
Cette mutualisation pose peu de difficultés si les candidats font
directement appel à des prestataires de service « traditionnels »
et répartissent ensuite les dépenses qui leur sont facturées selon
la clé de répartition adoptée.

Ce principe de mutualisation peut aussi s’appliquer si les candidats
choisissent d’avoir comme prestataire leur formation politique. En
effet, celle-ci est astreinte aux mêmes contraintes que les autres
prestataires et doit fournir des factures spécifiques, indiquant avec
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précision la nature de la prestation, son prix et l'identité du
bénéficiaire, comme il est de règle pour une facture commerciale.
Elle peut facturer au mandataire ses services, s’il s’agit de
prestations spécifiquement engagées pour l’élection, ou de
dépenses supplémentaires liées à la campagne et engagées à la
demande ou avec l’accord du candidat. La formation politique peut
également refacturer au mandataire les dépenses électorales pour
lesquelles elle n’a joué qu’un rôle d’intermédiaire entre un
fournisseur, auprès duquel elle s’est approvisionnée, et un ou
plusieurs candidats (en vue d'obtenir des conditions plus avanta-
geuses) ; il convient alors pour le candidat de fournir copie des
factures d'amont, provenant du fournisseur, et les factures d'aval,
provenant de la formation politique, rendant compte avec précision
de la nature et du coût de la prestation pour chacun des candidats
concernés. La clef de répartition entre plusieurs candidats doit être
établie avant l’élection sur des critères objectifs et jointe aux
factures.

Cependant, selon l’avis du Conseil d’État qui a admis que les partis
politiques puissent fournir des prestations à titre onéreux, déjà
cité, une formation politique doit facturer ses prestations au prix du
marché ou éventuellement en dessous de ce prix. La commission
estime toutefois que contrairement à d’autres prestataires, les
partis politiques ne peuvent dégager des marges bénéficiaires sur
les prestations qu’ils refacturent aux candidats. En effet, il serait
paradoxal d’admettre qu’étant susceptibles de bénéficier de l’aide
publique, ils puissent par ailleurs se procurer des fonds payés par
le contribuable sur des dépenses remboursées aux candidats.

Mais qu’en est-il des refacturations par une association dont les
comptes sont inclus dans le périmètre de certification des comptes
du parti et qui centralise les commandes ou les réalisations de
prestations ? Les mêmes principes ont-ils vocation à s’appliquer ?
Cette question s’est posée à la commission lors du contrôle des
comptes des élections régionales de mars 2010.

En effet, le parti Les Verts a décidé de proposer aux candidats
têtes de listes « Europe-Écologie » la mutualisation de certaines
dépenses pour la campagne des élections régionales, avec
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comme unique prestataire une association dont les comptes sont
consolidés avec ceux du parti politique ; or une telle association,
en tant que personne morale, ne peut financer une campagne
électorale, même si ses comptes sont consolidés avec ceux du
parti disposant dans cette entité d’un pouvoir prépondérant de
décision ou de gestion. Seules les structures locales d’un parti
soumis aux dispositions de la loi du 11 mars 1988 peuvent financer
une campagne électorale si leurs comptes sont agrégés à ceux
dudit parti. En revanche, l’association peut facturer à des candidats
ses propres prestations.

En l’occurrence, cette association a principalement refacturé des
prestations commandées auprès de fournisseurs professionnels,
en y ajoutant une plus-value correspondant à la valeur ajoutée
qu’elle estimait avoir apportée et en ne fournissant aux candidats
concernés qu’une facture finale, souvent globale, qui ne permettait
à la commission ni de vérifier le détail des éléments commandés
ou livrés ainsi que leurs coûts initiaux, ni d’examiner la réalité de
la prestation effectuée en propre par l’association et son évaluation.

La CNCCFP a considéré qu’une telle association devait, en tant
qu’émanation du parti, se voir appliquer les mêmes principes que
le parti lui-même quant à la facturation de ses prestations, ou à la
refacturation de dépenses comme intermédiaire. Elle a admis que
l’association puisse éventuellement apporter une valeur-ajoutée
à certaines prestations, cette plus-value devant être justifiée,
quantifiable et démontrée. Lorsque tel n’a pas été le cas, la
commission a été amenée à réformer les comptes de campagne
des candidats et à ne considérer comme électorales que les
dépenses amont faites auprès des sociétés. Ce fut notamment le
cas pour toutes les prestations techniques telles que le site inter-
net, des impressions, des créations de drapeaux ou d’autocollants
ou encore une charte graphique, l’association n’ayant pas, pour
ces dépenses, les capacités professionnelles de création et ne
pouvant ainsi procurer une plus-value quelconque du fait de la
spécificité des travaux demandés.
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L’interprétation de ces règles a concerné les conditions d’ouverture
de comptes bancaires (1) et l’obligation de paiement effectif des
intérêts d’emprunts contractés pour financer la campagne
électorale (2) et le remboursement anticipé susceptible de
conduire à un enrichissement sans cause (3).

1. Irrégularités dans l’ouverture du compte bancaire
du mandataire

L’article L. 52-4 du Code électoral dispose que « tout candidat à
une élection désigne un mandataire au plus tard à la date à
laquelle sa candidature est enregistrée. Ce mandataire peut être
une association de financement électoral, ou une personne
physique dénommée “ le mandataire financier ” […] Le mandataire
recueille, pendant l’année précédant le premier jour du mois de
l’élection et jusqu’à la date du dépôt du compte de campagne du
candidat, les fonds destinés au financement de la campagne. Il
règle les dépenses engagées en vue de l’élection ». Les articles
L. 52-5 et L. 52-6 du Code électoral disposent que l’association de
financement ou le mandataire « est tenu d’ouvrir un compte
bancaire ou postal unique retraçant la totalité de ses opérations
financières ».

L’article L. 52-7 du même code dispose, quant à lui, que « pour
une même élection, un candidat ne peut recourir en même temps
à une association de financement électorale et à un mandataire
financier. Il peut toutefois recourir successivement à deux ou
plusieurs intermédiaires. Dans cette hypothèse, le candidat doit
mettre fin aux fonctions du mandataire ou retirer son accord à
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l’association de financement électorale dans les mêmes formes
que la désignation ou l’attribution de l’accord. Le compte bancaire
ou postal unique est bloqué jusqu’au moment où le candidat
désigne un nouveau mandataire financier ou donne son accord à
une nouvelle association de financement électorale ».

À l’occasion de l’examen des comptes de campagne des candidats
aux élections régionales de 2010, la commission a connu deux
cas de figure particuliers liés à des irrégularités dans l’ouverture
du compte bancaire du mandataire et a adopté une position
nouvelle pour l’un d’entre eux.

a) Hypothèse de deux comptes fonctionnant simultanément

La commission a rendu deux décisions significatives sur ce point.
Dans une première espèce (M. T., circonscription Haute-Nor-
mandie, décision du 12 juillet 2010), la commission a souligné que
« l'association de financement de M. T. a ouvert un premier
compte bancaire auprès de la banque A, le 20 octobre 2009, et un
second compte bancaire le 11 décembre 2009 auprès de la
banque B ; qu'il y a donc eu un chevauchement d'existence de
deux comptes bancaires en violation des dispositions susvisées ;
que ces deux comptes ont enregistré des opérations relatives à la
campagne électorale ». Elle a cependant considéré, en se fondant
sur les pièces justificatives produites indiquant que les dépenses
engagées sur ces comptes l'avaient été successivement, que
dans la mesure où les deux comptes bancaires existants n'avaient
pas fonctionné simultanément, il n'y avait pas lieu de rejeter le
compte de campagne du candidat.

Dans une seconde espèce (M. D., circonscription Basse-Nor-
mandie, décision du 8 novembre 2010), la commission a constaté
qu’« un premier compte bancaire a été ouvert, auprès de la
banque C le 7 octobre 2009, au nom d'un premier mandataire dé-
claré par M. S..., candidat tête de liste potentiel, et un second
compte bancaire, le 12 décembre 2009, auprès de la banque D au
nom d'un second mandataire déclaré par M. D., candidat tête de
liste officiel ; que M. S… étant devenu colistier de la liste de M. D.,
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les opérations relatives au premier compte bancaire ouvert ont
été annexées à bon droit au compte du candidat tête de liste ;
que, toutefois, il apparaît que les deux comptes bancaires ayant
enregistré des opérations relatives à la campagne électorale ont
fonctionné simultanément, et non pas successivement, sur une
période allant du 2 février 2010 au 15 mars 2010 ;... que si, eu
égard au montant en cause, il n'y a pas lieu de rejeter le compte
de campagne du candidat, il convient de retirer du compte le mon-
tant correspondant aux dépenses effectuées par une personne
qui ne pouvait être qualifiée légalement de mandataire financier,
et de diminuer de ce montant l'apport personnel et donc celui du
remboursement forfaitaire ».

Ainsi, pour la commission, l’ouverture concomitante de deux
comptes bancaires par un ou deux mandataires financiers n’en-
gendre pas nécessairement le rejet du compte de campagne du
candidat, mais peut entraîner la réformation des dépenses enga-
gées et payées durant le laps de temps pendant lequel les deux
comptes ont fonctionné simultanément.

b) Hypothèse des comptes ouverts avec une procuration

Dans deux espèces (M. F., circonscription Bretagne, décision du
5 juillet 2010 et M. T., circonscription Aquitaine, décision du 8 juil-
let 2010), la commission a rejeté le compte de campagne au motif
que les comptes bancaires ouverts l’avaient été avec une procu-
ration. Dans le premier cas, le compte bancaire a été ouvert au
nom du candidat avec une simple procuration donnée au manda-
taire ; la commission a rejeté le compte au motif que « seul le
mandataire financier doit être le titulaire unique du compte
bancaire ouvert pour retracer les opérations financières de la
campagne ». Dans le second cas, le compte bancaire a bien été
ouvert au nom du mandataire financier, mais une procuration a
été donnée à un colistier de la liste. La commission a considéré
« que cette pratique est irrégulière au regard des exigences de
transparence prévues pour la déclaration et les fonctions du
mandataire financier par les dispositions des articles L. 52-4 et
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L. 52-6 du Code électoral ». Le Conseil d’État, dans une décision
du 1er décembre 2010, a confirmé la décision de la commission et
déclaré le candidat inéligible au motif que « lorsqu’un candidat a
choisi comme mandataire non une association de financement
électoral mais un mandataire, personne physique, (…) ce
mandataire ne peut donner procuration à un tiers sur le compte
bancaire ouvert dans le cadre de la campagne et doit exercer
personnellement les fonctions qui lui ont été confiées » (CE,
n° 341735, 1er décembre 2010, CNCCFP c/ M. T.).

2. L’obligation de paiement effectif des
intérêts d’emprunt à l’organisme bancaire

La commission admet comme imputables au compte de campagne
et pouvant ouvrir droit au remboursement forfaitaire de l’État, les
intérêts réglés à l’établissement bancaire à la date de dépôt du
compte, mais aussi le paiement par anticipation de ces intérêts
pour une période de 12 mois à compter de la date de l’élection.

Dans l’hypothèse où le candidat demande au mandataire le
remboursement de ces intérêts, il doit apporter la preuve qu’il a
personnellement payé à l’établissement prêteur la somme inscrite
au compte de campagne. Le seul remboursement du mandataire
au candidat ne constitue pas une preuve de ce paiement et la
commission est alors fondée à réformer les sommes dont le
paiement initial n’est pas avéré. La même obligation s’impose
aux colistiers, le cas échéant.

C’est ainsi que dans une décision du 13 juillet 2010 (Mme J., cir-
conscription Languedoc-Roussillon), la commission a décidé
« que seuls peuvent être retenus dans le compte de campagne
arrêté par la commission les frais financiers payés à la fin du
mois au cours duquel doit obligatoirement intervenir le dépôt
de ce compte, soit au cas d'espèce fin mai 2010 ; que la candidate
n'apporte pas la preuve du paiement effectif, à cette date et au
bénéfice des établissements bancaires prêteurs (de 3 603 euros)
d'intérêts (…) de cotisations d'assurance relatifs à l'emprunt (…)



et de frais de dossier (de trois colistiers) ».

Les colistiers emprunteurs doivent fournir, à l’appui du compte de
campagne, tout document (relevés bancaires personnels,
attestation de l’établissement bancaire…) permettant à la
commission de s’assurer que les intérêts ont bien été payés en
amont.

3. Le remboursement anticipé des candidats susceptible
de conduire à un enrichissement sans cause8

La date à laquelle intervient le remboursement forfaitaire de l’État
(prévu à l’article L. 52-11-1 du Code électoral) n’est pas connue à
l’avance. En effet, elle dépend du mandatement par le préfet,
après vérification éventuelle que l’élu a déposé la déclaration de
son patrimoine. Prédéterminer la durée de prise en compte des
intérêts relatifs aux emprunts souscrits par les candidats s’avère
en conséquence impossible.

Jusqu’en 2004, la CNCCFP considérait que seuls les intérêts
échus et payés à la date de dépôt du compte de campagne
pouvaient y être imputés et ouvrir droit au remboursement forfaitaire
de l’État9. Cette position présentait toutefois l’inconvénient majeur
de laisser à la charge des candidats la totalité des intérêts
postérieurs au dépôt du compte, jusqu’au remboursement de
l’emprunt souscrit, généralement effectué à la suite du rembour-
sement forfaitaire de l’État. Celui-ci n’intervient souvent que six à
douze mois après l’élection : les candidats disposent de neuf
semaines après l’élection pour déposer leur compte de campagne,
puis la CNCCFP de deux à six mois pour statuer sur les comptes,
avant que les préfectures puissent mandater les remboursements
forfaitaires ; les candidats devaient donc supporter sur leurs fonds
personnels les intérêts qui continuaient à courir durant ce délai.
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8 Le Conseil constitutionnel a rappelé dans sa décision du 11 janvier 1995
n° 95363 DC sur la loi relative au financement politique que le remboursement
forfaitaire de l’État aux candidats « n'est contraire à aucune règle ni aucun
principe à valeur constitutionnelle dès lors qu'il ne conduit pas à l'enrichissement
d'une personne physique ou morale ».
9 Cf. CNCCFP, Sixième rapport d’activité (2000-2001) p. 29 et Septième rapport
d’activité (2002) p. 20.



Depuis 2004, la CNCCFP applique aux frais financiers relatifs aux
emprunts souscrits par les candidats une jurisprudence constante,
fondée sur l’avis du Conseil d’État du 30 avril 2004, n° 263319,
M. G10 : el le admet comme imputables au compte de
campagne et pouvant ouvrir droit au remboursement forfaitaire de
l’État les intérêts d’emprunt réglés à l’établissement bancaire à la
date de dépôt du compte, le cas échéant avec paiement par
anticipation pour une période de douze mois à compter de la date
de l’élection, dans la limite de la durée de l’emprunt11.

Cette solution permet de couvrir le « délai raisonnablement
prévisible » au cours duquel intervient le remboursement forfaitaire.
Elle a été exposée dans les éditions successives des documents
d’information mis à la disposition des candidats12.

Fin août 2010, une candidate tête de liste aux élections régionales
de 2010 a demandé à la CNCCFP son avis concernant les intérêts
d’emprunt qui lui ont été en partie restitués par l’établissement
bancaire à la suite du remboursement anticipé de son emprunt
contracté pour lesdites élections, alors qu’ils ont été en totalité
remboursés par l’État. La candidate envisageait de verser le
trop-perçu de remboursement à son parti politique. La CNCCFP
a déconseillé cette solution, qui aurait constitué un enrichissement
sans cause pour la formation en question, dans la mesure où ce
versement ne pouvait s’analyser comme une dévolution de solde

10 Conseil d’État, 30 avril 2004, n° 263319 M. G. : « Les intérêts des emprunts
souscrits par les candidats pour financer leur campagne sont des dépenses
électorales qui peuvent être prises en compte pour le calcul du remboursement
forfaitaire de l'État, sous réserve que la réalité et la sincérité de l'emprunt soient
établies, que son montant ne dépasse pas les besoins du candidat pour le
financement de la campagne, que son taux corresponde aux conditions du
marché et qu'il ait été souscrit pour une durée ne dépassant pas le délai
raisonnablement prévisible d'intervention du remboursement par l'État, mais sans
qu'il y ait lieu de ne prendre en compte que les intérêts échus avant la date limite
de dépôt du compte de campagne. » Cf. RFDA 2004, p. 637.
11 Cf. CNCCFP, Neuvième rapport d’activité (2005-2006) p. 12, Dixième rapport
d’activité (2007) p. 47 et Onzième rapport d’activité (2008) p. 56.
12 Cf. Notice pratique pour remplir le compte de campagne, édition 2010
(p. 21/24) etGuide du candidat et du mandataire, édition 2010 (p.69/69) : « Seuls
peuvent ouvrir droit au remboursement forfaitaire de l’État les intérêts d’emprunt
réglés à l’établissement bancaire à la date de dépôt du compte. Le paiement par
anticipation des intérêts d’emprunt n’est admis par la CNCCFP que pour une
période de douze mois à compter de la date de l’élection, quelle que soit la durée
de l’emprunt. »
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du compte de campagne (prévue aux articles L. 52-5 et L. 52-6 du
Code électoral) : en effet, une telle dévolution ne peut avoir sa
source que dans un excédent dû aux ressources du compte
autres que l’apport personnel, ce qui n’était pas le cas en l’espèce.
La CNCCFP a donc estimé que le trop-perçu devait être rétrocédé
à l’État ; elle n’avait toutefois pas compétence pour saisir l’ordon-
nateur afin qu’il émette un titre de perception13. Elle a donc
recommandé à la tête de liste de saisir le préfet de région, en lui
indiquant son intention de reverser à l’État ce trop-perçu. La
CNCCFP a par ailleurs avisé le préfet de région de la solution
recommandée, et ce dernier a émis le titre de recouvrement
correspondant.

Un cas similaire a été signalé par la suite à la commission par un
candidat tête de liste dans une autre région désirant également
ne pas bénéficier d’un remboursement indu. La même réponse
que celle précédemment décrite lui a été adressée.

Dans ces deux cas, le remboursement forfaitaire de l’État était de
fait intervenu très tôt, en raison du délai réduit dont disposait la
CNCCFP pour statuer sur les comptes de campagne et de la
diligence de la préfecture concernée pour budgéter et mandater
ledit remboursement bien avant la fin du « délai raisonnablement
prévisible » habituel.

Ce type de situation souligne un vide juridique concernant les
intérêts d’emprunt payés par anticipation, donc admis au compte
de campagne et ouvrant droit le cas échéant au remboursement
forfaitaire. En effet, si le candidat a été rapidement remboursé par
l’État, il peut s’acquitter de son prêt avant le terme prévu. Les
intérêts de l’emprunt inscrits au compte ne seront alors pas dus.
Il apparaît donc un risque d’enrichissement sans cause du
candidat, en contradiction avec la décision précitée du Conseil
constitutionnel du 11 janvier 1995. La CNCCFP n’a de surcroît
généralement connaissance ni de la date à laquelle intervient le
remboursement forfaitaire, ni a fortiori de la restitution éventuelle
par l’établissement bancaire d’intérêts payés par anticipation.
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13 La CNCCFP n’a de surcroît compétence pour modifier sa décision que dans le
cas où elle est saisie d’un recours gracieux du candidat contestant les réformations
opérées, ou dans le cas où elle constate elle-même une erreur matérielle ; hormis
ces cas, elle se trouve dessaisie du dossier.
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Dans ces conditions, la commission s’interroge sur l’opportunité
d’une modulation de la durée de prise en compte des intérêts
payés d’avance à l’établissement bancaire qui pourrait être réduite
à six mois, notamment dans le cas des scrutins faisant l’objet de
recours contentieux. Le « délai raisonnablement prévisible » du
remboursement forfaitaire est en effet alors nettement inférieur à
celui prévisible pour les scrutins ne faisant pas l’objet de recours
contentieux. Une autre solution envisageable pourrait consister à
prendre en compte séparément les intérêts payés et à n’arrêter
leur montant remboursable qu’après justification du montant final
effectivement réglé à l’organisme prêteur.
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L’article L. 52-12 alinéa 1 du Code électoral, dans sa rédaction
issue de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995, fait obligation au candidat
de retracer de manière exhaustive dans son compte de campagne
l’ensemble des recettes perçues et des dépenses effectuées en
vue de l’élection. La violation de cette obligation doit-elle entraîner
systématiquement le rejet du compte ou bien, en application de
son pouvoir d’appréciation, la commission peut-elle réformer le
compte en y ajoutant les dépenses omises ? La commission a été
amenée à préciser son analyse sur ce point en déterminant les
critères lui permettant de reconnaître que l’omission des dépenses
n’implique pas nécessairement l’insincérité du compte (1). Elle a
également affirmé que les dépenses exposées le jour du scrutin
n’ont pas de caractère électoral, et ne doivent pas être inscrites au
compte de campagne (2).

1. Les dépenses omises

a) L’omission de dépenses d’un montant élevé justifie le rejet
du compte pour insincérité

Dans des espèces récentes, la commission a rejeté les comptes
de campagne au motif que les pourcentages des dépenses
omises étaient élevés. Elle a décidé dans le premier cas « qu'une
somme de 25 790 euros, effectivement engagée en vue de l'élection
et correspondant d'une part, aux frais de déplacements du candidat
et de ses colistiers pour un montant de 4 570 euros et d'autre part,
à la note de débit émise par le parti reprenant les dépenses
engagées pour la campagne, pour un montant de 21 220 euros,
n'a pas été inscrite au compte ; qu'eu égard à l'importance de cette
somme, le compte présenté ne peut être regardé comme
comportant une description sincère de la totalité des dépenses

Chapitre III
L’application du principe d’exhaustivité
du compte



relatives à l'élection » (Décision du 21 juin 2010, M. W., élection
régionale 2010, Alsace, suivie par le CE, 17 novembre 2010,
n° 341734). Dans cette décision, les dépenses omises repré-
sentaient 112,80 % du total des dépenses et 4,50 % de leur pla-
fond. On peut citer dans le même sens, la décision du 5 juillet
2010 où les dépenses omises de 25 426 euros représentaient
37,48 % du total des dépenses et 18,24 % de leur plafond (M. T.,
élection régionale 2010, Corse).

b) L’omission de dépenses peut ne pas être une manifestation
d’insincérité si leur montant en cause est faible et si les
pièces justificatives de dépenses figurent au compte

— Cas de l’omission de faible montant

Dans trois autres espèces, la commission n’a pas prononcé le
rejet des comptes de campagne des candidats en considérant que
les pourcentages des dépenses omises étaient faibles. Ainsi la
commission a reconnu « qu'une somme de 11 960 euros, effec-
tivement engagée en vue de l'élection et correspondant à une
facture du 19mars 2010 portant sur des développements graphiques
et web, n'a pas été inscrite au compte ; qu'une telle omission est
en contradiction avec l'obligation d'une présentation exhaustive
des dépenses et des recettes du compte ; toutefois, dans la
mesure où cette omission ne représente que 1,45 % du montant
total des dépenses et 0,67 % de leur plafond fixé pour la circons-
cription, il n'y a pas lieu de prononcer le rejet du compte pour ce
motif » (Décision du 5 juillet 2010, Mme G., élection régionale
2010, Rhône-Alpes).

Dans le même sens, il convient de citer les décisions de la
commission du 7 juillet 2010 (M. M., élection régionale 2010, Pays
de la Loire), pour une dépense omise de 9 371 euros représentant
2,04 % du montant total des dépenses et 0,9 % de leur plafond
autorisé et du 8 juillet 2010 (M. R., élection régionale 2010,
Aquitaine) où une somme de 16 213 euros, effectivement
engagée en vue de l'élection et correspondant à la quote-part
des frais de meetings nationaux, n'avait pas été inscrite au
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compte suite à une erreur de transmission entre le siège national
de la formation politique et le mandataire : la commission a dé-
cidé d’abonder le compte de cette somme au titre des concours en
nature de ladite formation, et, eu égard notamment au faible pour-
centage, soit 2,3 % du montant total des dépenses et 1,7 % de
leur plafond, de ne pas prononcer le rejet du compte.

Il est à noter que lorsque la commission ne rejette pas le compte
mais procède à une réformation, elle réintroduit la somme omise
dans les dépenses et, si celle-ci a été payée directement par le
candidat, elle augmente d’autant le montant de son apport
personnel donc a fortiori le montant de son remboursement. Dans
ces conditions, le candidat ayant commis une irrégularité non
seulement n’est pas sanctionné, mais encore bénéficie d’un
remboursement supérieur à celui auquel il aurait pu prétendre
compte-tenu des éléments déclarés dans son compte. Le pouvoir
de moduler le remboursement, désormais reconnu à la commission
par la loi no 2011-412 du 14 avril 2011 (voir la conclusion du rapport)
permettra d’éviter cet écueil : il sera ainsi possible de sanctionner le
candidat en diminuant, du même montant au maximum, le
remboursement dû.

— Cas des pièces justificatives de dépenses figurant
au dossier

Dans ce cas particulier, la commission n’a pas rejeté le compte
de campagne, malgré l’omission d’une dépense de 30 131 euros
représentant 8,9 % du total des dépenses et 5,5 % de leur plafond,
en raison de la présence lors du dépôt du compte des pièces
justificatives de cette dépense. Elle a ainsi estimé que « […] dans
les circonstances de l'espèce, notamment la présence dans les
pièces justificatives jointes au compte de campagne lors de son
dépôt, du certificat administratif de l'UMP, l'absence d'intention du
candidat de dissimuler ladite somme, la reconnaissance par
l’expert-comptable de l'erreur d'interprétation, qui ne peut être
qualifiée de simple erreur matérielle, et qui est à l'origine de
l'omission d'inscription au compte de campagne des dépenses
payées au plan national, l'irrégularité relevée n'est pas de nature
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à entraîner le rejet du compte » (décision du 25 octobre 2010, M.
B., élection régionale 2010, Poitou-Charentes).

Cependant, le seul fait que figurent dans le dossier les pièces
justificatives de la dépense omise ne suffit pas à éviter le rejet du
compte de campagne lorsque le pourcentage de cette dépense
est élevé par rapport au total des dépenses. Ainsi, dans une
décision du 24 septembre 2009 (M. G., élection européenne du 7
juin 2009, Est), confirmée par le Conseil d’État, dans sa déci-
sion n° 332459 du 17 mars 2010, la dépense omise représentait
22,36 % du total des dépenses et 1,50 % de leur plafond. On peut
rapprocher cette espèce de la décision du 24 septembre 2009
(M. G., élection européenne du 7 juin 2009, Nord-Ouest), où la
dépense omise représentait 142 % du total des dépenses et
3,5 % de leur plafond. Dans ces deux cas, la commission a re-
jeté le compte pour insincérité.

2. Les dépenses n’ayant pas de caractère électoral
sont à exclure du compte

La nécessité soulignée par la loi d’une présentation exhaustive
des comptes de campagne demeure significative de la volonté du
législateur de veiller à leur sincérité. Mais, à l’inverse, le fait que
certaines dépenses n’aient pas de caractère électoral conduit à
les exclure du compte. Il en est ainsi des dépenses exposées le
jour du scrutin.

La commission a cherché à donner tout leur sens aux dispositions
relatives à la durée de la campagne qui, selon l’article L. 52-4 du
Code électoral, se termine le jour de scrutin où l’élection est
acquise, seules les dépenses antérieures à cette date pouvant
être prises en charge par le mandataire du candidat.

Il est de jurisprudence constante que les dépenses engagées le
soir de scrutin où l’élection est acquise n’ouvrent pas droit à
remboursement. Ainsi les frais de remerciement et autres frais de
réception offerts aux militants ne sont pas considérés comme des
dépenses électorales par la commission. La seule exception
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concernait le coût des paniers repas des délégués du candidat le
jour de l’élection, considéré comme une dépense électorale
admise à ce titre au remboursement. La commission, à l’occasion
de l’examen des comptes de campagne des candidats aux
dernières élections régionales, a cherché à clarifier sa doctrine
en se référant plus étroitement à la limitation de la période de la
campagne telle que définie par le Code électoral.

En effet, l’article R. 26 du Code électoral dispose que « la cam-
pagne électorale […] prend fin la veille du scrutin à minuit. En cas
de second tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain
du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit ».

L’article L. 49 interdit quant à lui toute propagande le jour du
scrutin. En se fondant sur ces dispositions, la commission a
considéré que toutes les dépenses effectuées les jours de scrutin
doivent être exclues du compte de campagne et donc de la base
du remboursement.

C’est ainsi que dans une décision du 12 juillet 2010 (Mme P., cir-
conscription Île-de-France), la commission a considéré « qu'au
regard des dispositions de l’article L. 52-12 du Code électoral, les
dépenses engagées postérieurement au scrutin, le jour du scrutin
ou pour des prestations exécutées après le scrutin n'ont pas à
figurer au compte ; qu'il y a lieu, par suite, de retrancher du
compte, en dépenses et en recettes, la somme de 26 378 euros
correspondant aux frais de réception des 14 et 21 mars 2010 ».

La partie de la décision portant sur la réformation des frais de
réception le jour du 2d tour reflète l’application de la jurisprudence
antérieure ; en revanche, la réformation des frais de réception liés
au 1er tour constitue une innovation que cette candidate n’a pas
contestée. D’autres candidats ont cependant formulé contre cette
position nouvelle de la commission un recours auprès du tribunal
administratif de Paris.
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Lors du contrôle des comptes de candidats à l’élection des
représentants au Parlement européen des 6 et 7 juin 2009, la
Commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques avait approuvé sans modification
50 comptes, approuvé après réformation 81 comptes, rejeté
19 comptes, constaté que 6 candidats n’avaient pas déposé de
compte et que 4 autres n’avaient pas respecté les délais impartis.
Dans ces trois derniers cas, la commission, en application des ar-
ticles L. 52-15 et L. 118-3 du Code électoral, a saisi le Conseil
d’État, juge de l’élection, soit 29 saisines, afin que celui-ci se pro-
nonce sur l’inéligibilité éventuellement encourue par les candidats
têtes de liste concernés.

Le Conseil d’État a d’une part confirmé les 29 décisions de rejet
ou d’absence de dépôt de comptes dans le délai légal, d’autre part
prononcé l’inéligibilité des 29 candidats têtes de liste, la bonne foi
de ces derniers n’ayant donc pas été retenue par la haute juridiction.

En parallèle, il convient de rappeler que les candidats contestant
le montant du remboursement forfaitaire arrêté par la commission
peuvent former soit un recours gracieux devant la commission,
soit un recours de plein contentieux devant le juge du compte, en
l’espèce le Conseil d’État14. Sur les 10 candidats ayant formé un
recours gracieux devant la commission, 3 d’entre eux ont contesté
le nouveau montant du remboursement arrêté par la commission
et intenté un recours de plein contentieux devant le juge du
compte.

III
LES SUITES DONNÉES PAR
LES JURIDICTIONS COMPÉTENTES
AUX DÉCISIONS DE LA COMMISSION
(ÉLECTIONS AU PARLEMENT EUROPÉEN EN 2009)

14 On rappellera que, depuis le décret du 22 février 2010, le juge du compte
compétent est le tribunal administratif de Paris.



À la date d’adoption du présent rapport, les trois décisions ont été
rendues par le Conseil d’État. Si, en matière de déplacements des
candidats entre leur domicile et leur circonscription électorale, il a
confirmé la doctrine de la commission tout en ayant une appré-
ciation différente des sommes à rembourser (1), il s’est en revanche
opposé à la doctrine de cette dernière s’agissant des objets
promotionnels (2).

1. Les déplacements du candidat pour se rendre de son
domicile à la circonscription

En matière de déplacement, la commission a exposé notamment
dans son « Guide du candidat et du mandataire », éditions 2006
et 2010, le principe selon lequel sont pris en compte, au titre des
dépenses électorales, les frais relatifs aux déplacements effectués
dans le cadre de la campagne pour l’obtention de suffrages,
engagés exclusivement dans la circonscription électorale et anté-
rieurement au scrutin.

À ce principe, la commission a apporté un aménagement : en
effet, elle considère comme dépenses électorales ouvrant droit au
remboursement les dépenses de déplacement du candidat hors
de la circonscription ayant pour objet des démarches auprès de la
préfecture, de l’imprimeur, de la banque, de l’expert-comptable ou
encore pour assister à des réunions publiques communes à
plusieurs candidats ou listes.

Cependant, la commission a précisé, par une décision en date du
3 janvier 2008, que ces frais de transport hors circonscription ne
sont remboursables que s’ils ont pour « point de départ » la
circonscription. En effet, elle avait estimé que « si le candidat ou
des membres de son équipe de campagne habitent en dehors de
la circonscription, les frais de transport entre le domicile et la
circonscription ne doivent pas figurer au compte ». Les sommes
ouvrant droit à remboursement ne sont alors que celles qui
auraient été engagées si le déplacement avait été effectué depuis
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la circonscription électorale. Le Conseil d’État, dans sa décision
n° 315581 du 23 avril 2009 a validé la position de la commission15.

L’application de cette doctrine nécessite une appréciation de la
commission : en effet, celle-ci doit dissocier la partie du déplacement
ayant eu lieu dans la circonscription de celle ayant eu lieu à
l’extérieur. Pour ce faire, elle tient compte des éléments fournis
par les candidats (détail des trajets, distance entre leur lieu de
domiciliation ou de travail et la circonscription électorale). Ainsi, la
commission, dans sa décision sur le compte de M. L. du 14 dé-
cembre 2009, a estimé que des frais de déplacements ne pou-
vaient donner lieu à remboursement que pour 50 % de la somme :
« Considérant que la dépense ainsi engagée ne peut être tenue
pour remboursable que pour la partie des trajets qui a été effec-
tuée dans la circonscription ; que, compte tenu de la configuration
de la circonscription, la dépense liée à ces derniers trajets peut
être estimée à la moitié du total. »16

Le Conseil d’État, saisi d’un recours contentieux sur cette décision,
n’a pas contesté la position de principe de la commission (CE
n° 336853 du 3 décembre 2010) : « la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques n'a pas
commis d'erreur de droit en n'inscrivant au compte de campagne
de M. L. qu'une partie des dépenses correspondant à quatre af-
frètements d'avions ayant transporté le candidat tête de liste, des
membres de son équipe de campagne et des journalistes pour
des tournées électorales effectuées dans la circonscription au

15 « La Commission nationale des comptes de campagne et des financements
politiques a pu, sans commettre d’erreur de droit, n’inscrire au compte de
campagne de M. A que les sommes correspondant aux dépenses qui auraient
été engagées s'il s'était rendu depuis la circonscription dans laquelle il était
candidat à la préfecture, chez son imprimeur ou à des réunions publiques
communes à plusieurs candidats, et non, comme il le demandait, de son domicile,
situé en dehors de la circonscription, vers les mêmes endroits. »
16 Cette décision a fait l’objet d’un recours gracieux, qui a donné lieu à la décision
du 14 décembre 2009, dans laquelle la commission a maintenu sa position :
« Considérant que les dépenses de déplacement du candidat et de son équipe
de campagne “venant de la région parisienne dans la circonscription” (point I du
recours) exclues du remboursement à hauteur de 29 013 euros pour tenir compte
du fait qu'elles sont exposées en partie en dehors de la circonscription, ont été
évaluées à 50 % du total des dépenses déclarées non de manière “arbitraire”
mais en fonction, à la fois, du domicile du candidat et de la configuration de la
circonscription. »



départ d'un aéroport situé dans la région parisienne, ainsi qu'à
d'autres dépenses de transport dont une partie a été effectuée en
dehors de la circonscription et à des dépenses d'hébergement
engagées dans la circonscription lors de ces déplacements ».

Néanmoins, la Haute Juridiction a fait une appréciation différente,
au cas d’espèce, de celle de la commission sur le pourcentage
des dépenses à admettre au remboursement : « en revanche, au
regard de la part largement prédominante, dans les opérations en
cause, des déplacements effectués à l'intérieur de la circonscription
électorale, il y a lieu de maintenir au compte de campagne 80 %
des dépenses en cause et non 50 % comme retenu par la
commission nationale ».

Le Conseil d’État a également fait application des mêmes principes
en confirmant pour l’essentiel les réformations de dépenses de
déplacement de M. G. (CE n° 336768 du 14 mars 2011), excluant
du compte celles de ces dépenses se situant hors circonscrip-
tion ou, bien qu’effectuées dans la circonscription, qui n’étaient
pas accompagnées des justifications suffisantes.

Le Conseil d’État, par ces décisions, confirme sa jurisprudence
antérieure tout en laissant à la commission, sous le contrôle du juge,
son pouvoir d’appréciation sur la part de ces dépenses ouvrant
droit au remboursement.

2. Les achats d’objets promotionnels

L’augmentation notable de la fréquence et du montant des
dépenses consacrées à l’achat de « gadgets électoraux » avait
conduit la commission à utiliser son pouvoir d’appréciation au cas
par cas pour définir ce qui pouvait être admis au titre des dépenses
électorales remboursables.

La commission ne remettait pas en cause la licéité de la distribution
d’objets promotionnels qui ne peuvent, en raison de leur faible
coût unitaire, être assimilés à des dons faits aux électeurs pour
influencer leur vote, dons prohibés par l’article L. 106 du Code
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électoral, mais estimait qu’il n’était pas dans l’esprit de la loi que
la distribution de tels objets, qui n’a ni pour finalité ni pour effet de
contribuer au débat électoral, puisse faire l’objet d’un remboursement
sur deniers publics. Ainsi, dès lors que le montant global de ces
dépenses d’objets promotionnels était élevé en soi, ou important
par rapport au total des dépenses, la commission les excluait du
montant du remboursement mais les maintenait dans le compte
pour vérifier le respect du plafond des dépenses.

Le Conseil d’État, dans sa décision n° 336852 du 14 juin 2010,
concernant le compte de campagne de Mme L., n’a pas suivi la
position de la commission, en jugeant qu’un candidat a droit au
remboursement des dépenses liées à l’achat d’objets destinés à
sa promotion — tels que des stylos, des briquets ou des porte-clés
évoquant le candidat ou sa formation politique et dont la distribution
a été faite indépendamment de la qualité d’électeur de leurs
destinataires17 . Cette position a été réaffirmée dans les décisions
n° 336853 du 3 décembre 2010 et n° 336768 du 14 mars 2011
précitées.

Cette jurisprudence s’impose à la commission. En conséquence,
seul le législateur pourrait éventuellement décider d’exclure du
remboursement forfaitaire de l’État de telles dépenses.

17 « Considérant que, contrairement à ce qu’a estimé la Commission nationale
des comptes de campagne et des financements politiques, l’achat de tels objets,
destinés à la promotion du candidat, constitue une dépense effectuée en vue de
l’élection ; que, de ce seul fait, et dès lors qu’il n’est pas contesté que la distribution
de ces objets, faite indépendamment de la qualité d’électeur de leurs destinataires,
ne revêt pas le caractère illicite d’un don effectué en vue d’influencer le sens du
vote des électeurs, au sens de l’article L. 106 du Code électoral, cette dépense
est susceptible d’ouvrir droit au remboursement forfaitaire de l’État. »





2
Les obligations comptables
des partis politiques

Deuxième partiePartie





Dans son douzième rapport d’activité, la commission avait
présenté une analyse de l’évolution de son rôle à l’égard des
partis politiques, en traitant notamment des objectifs et des
modalités de son contrôle18.

En sus des éléments déjà exposés dans l’avis relatif à la publication
générale des comptes des partis et groupements politiques au
titre de l’exercice 2009, paru au Journal officiel du 29 décembre
2010, cette analyse peut être complétée compte tenu :

- de l’analyse du financement par les partis des campagnes
électorales ;

- de la jurisprudence récente du Conseil d’État qui a précisé
l’étendue des missions de la commission ;

- du débat qui s’est instauré au cours de l’année 2010 sur les
« micro-partis » et plus généralement sur les flux financiers les
concernant.

En 2009, le montant de l’aide budgétaire publique a été de
34,75 millions d’euros pour la première fraction (proportionnelle
au nombre de voix obtenues aux élections législatives de
juin 2007 par les candidats ayant déclaré se rattacher à une
formation politique et modulée selon l’application des règles
concernant la parité) et de 40,13 millions d’euros pour la seconde
fraction (rattachement annuel des parlementaires aux formations
politiques bénéficiaires de la première fraction)19.

Chapitre I
Financement des campagnes électorales
par les partis politiques

18 Cf. Douzième rapport d’activité, pages 35 à 42.
19 Ces montants sont quasiment constants pendant la législature ; pour 2011, ils
sont respectivement de 34,73 millions d’euros et 40,13 millions d’euros (décret
n° 2011-113 du 27 janvier 2011, JO du 29 janvier 2011, voir annexe 2).
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L’avantage fiscal, bénéficiant aux donateurs ainsi qu’aux cotisants
personnes physiques, constitue également une dépense publique
non négligeable même si son montant global ne peut être fixé
précisément. En contrepartie de ce financement et du rembour-
sement des dépenses de campagne électorale, les partis sont
soumis à l’obligation de transparence de leurs comptes. Cette
obligation, qui ne remet pas en cause le principe constitutionnel de
libre organisation des partis, a conduit à la mise en place d’un
système de contrôle relativement précis de l’origine de leurs fonds.

En revanche les partis demeurent libres de leurs dépenses dès
lors qu’elles sont régulières du point de vue comptable.

La commission s’est donc attachée à apprécier dans quelle mesure
les comptes d’ensemble qui lui sont remis permettent de réaliser
la transparence initialement souhaitée par le législateur.

Seuls les partis politiques soumis à la loi du 11 mars 1988 modifiée
relative à la transparence financière de la vie politique sont
autorisés à financer une campagne électorale. Il est intéressant de
considérer, en s’appuyant sur leur compte de résultat, tel qu’il
résulte de l’avis n° 95-02 du Conseil national de la comptabilité
relatif à la comptabilité des partis et groupements politiques, la
part de leurs dépenses qu’ils affectent aux campagnes électorales
des candidats.

1. Financement direct des campagnes électorales

L’année 2009 a vu se dérouler les élections européennes, l’année
2008 les élections municipales et cantonales et l’année 2007
l’élection présidentielle et les élections législatives. Le rapprochement
avec les éléments figurant dans la partie du rapport consacrée
aux élections régionales ne pourra se faire qu’après le dépôt des
comptes des partis pour 2010. La commission rappelle en outre
que la période ouverte au financement d’une campagne électorale,
soit un an avant la date du scrutin, recouvre généralement deux
exercices comptables.



Lors de l’exercice 2004, qui avait vu se dérouler les précédentes
élections européennes, l’ensemble des formations politiques
avaient également affecté une part conséquente de leurs
dépenses au financement des campagnes électorales (13,2 %).
Toutefois, les élections régionales avaient également eu lieu la
même année.

Il convient néanmoins de noter que seul un parti sur six fait état
dans ses comptes 2009 de financements directs de campagnes
électorales.

Tableau 11
Financement direct des campagnes électorales par les formations politiques
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Tableau 12
Proportion de comptes de campagne financés



Il est nécessaire de préciser, d’une part que 68 formations politiques
font figurer plus de 80 % de leurs dépenses au poste « autres
charges externes », d’autre part que la commission ne dispose
pas des éléments permettant de détailler la part afférente au
financement des campagnes électorales dans l’agrégat « propagande
et communication » qui représente à lui seul près de 25 millions
d’euros des dépenses officielles des partis. Ce poste peut par
exemple comprendre la prise en charge par un parti politique des
dépenses des candidats dites de propagande officielle (article
R. 39 du Code électoral) qui ne figurent pas dans le compte de
campagne du candidat du fait qu’elles sont remboursées
directement par les préfectures aux candidats ayant obtenu au
moins 5 % des suffrages exprimés.
Ces montants consacrés au financement des campagnes
électorales peuvent être rapprochés de ceux des mouvements
financiers entre formations politiques. En tout état de cause, si
4,93 millions d’euros sont versés à d’autres formations politiques
par 25 partis20, 28 partis financent d’autres organismes à hauteur
de 10,10 millions d’euros. Or, dans le premier cas, ces sommes
peuvent également être utilisées dans le cadre du financement de
la vie politique par des formations devant faire certifier leurs
comptes par deux commissaires aux comptes. Dans le second
cas, il n’existe aucun contrôle spécifique sur l’utilisation de ces
fonds par l’organisme destinataire ; ces fonds ne peuvent légalement
être utilisés dans le cadre du financement de la vie politique tel
qu’il est organisé par le Code électoral et la loi sur la transparence
financière, y compris lorsque ces organismes sont bien des
structures locales du parti, mais sans que leurs comptes soient
intégrés au périmètre de certification des comptes.

2. Facturation de prestations aux candidats

Dans ses précédents rapports d’activité, la commission avait
souhaité que soient retracées les éventuelles conséquences de
l’avis « B... » du Conseil d’État reconnaissant la possibilité pour les
partis politiques de facturer ou refacturer leurs prestations aux

20 Cf. annexe 3.
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candidats qu’ils soutiennent21.
Peu de comptes retracent de tels produits dans le poste « facturation
des services rendus aux candidats pour les campagnes électorales »,
poste introduit dans la nomenclature du compte de résultat d’en-
semble des partis en 2006. En revanche le montant s’est
sensiblement accru puisque de 2008 à 2009, la somme totale de
ce type de produits est passée de 1,17 à 8,81 millions d’euros.

21 Auparavant, la commission considérait que certaines prestations relevaient de
l’activité normale d’un parti politique – qui bénéficie déjà d’un financement public
direct et indirect - et en conséquence demandait leur comptabilisation dans le
compte de campagne pour veiller au respect du plafonnement des dépenses,
mais soit en tant que dépenses prises en charge directement, soit en tant que
concours en nature afin de les exclure du remboursement des dépenses de
campagne.
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Tableau 13
Partis politiques ayant fait figurer dans leurs comptes des
prestations facturées aux candidats (en 2009)



Il est possible que certaines formations politiques soient moins
transparentes en ne retenant pas cette imputation précise au
niveau des comptes d’ensemble. De même, il convient de rappeler
que ne figurent dans le périmètre de consolidation que les entités
dans lesquelles le parti déclare posséder un pouvoir prépondérant
de décision ou de gestion. Ainsi, si des entreprises ou associations
ne répondant pas à ces critères mais néanmoins liées d’une
manière ou d’une autre à une formation politique ou à ses
dirigeants facturent ou refacturent aux candidats des prestations,
cela n’apparaîtra aucunement dans les comptes d’ensemble du
parti politique.

La commission souhaite attirer l’attention sur la nécessité d’une
grande transparence pour limiter les dérives éventuelles.

Il n’est pas inutile de rappeler qu’outre la facturation de prestations
aux candidats, le parti peut leur accorder des prêts qui par ailleurs
peuvent être productifs d’intérêts, donc constitutifs de dépenses
électorales remboursables. Le législateur a mis en place un
système de remboursement des dépenses électorales dans le
souci de permettre à un citoyen de se porter candidat et de financer
sa campagne même en l’absence de soutien d’une formation
politique. Il est important de veiller à ce que ce système
n’aboutisse pas outre mesure à la mise en place de procédés de
financement supplémentaires des partis politiques. En effet, on
peut s’attendre à ce que les partis, lorsqu’ils sont éligibles à l’aide
publique, utilisent les fonds ainsi perçus pour participer financiè-
rement à la campagne électorale de leurs candidats et non
uniquement pour couvrir leurs frais de fonctionnement. À cet
égard, le prêt avec intérêts est significatif : si le parti utilise ses
fonds propres à cette fin, le contribuable peut être amené à payer
à la fois intérêts et capital. Il est toutefois difficile de connaître la
part exacte du montant des refacturations effectuées par les partis.

Une analyse pertinente du financement des campagnes
électorales par les partis politiques exigerait de compléter les
comptes d’ensemble par une annexe obligatoire retraçant par type
d’élection la totalité de leurs interventions.
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La réglementation relative à l’activité des mandataires financiers
des partis politiques n’a pas évolué. Ainsi, la gestion des reçus
dons et l’examen par la commission des justificatifs de recettes
des mandataires des partis politiques, tels que prévus par l’article 11
du décret du 9 juillet 1990 pris pour l'application de la loi du
15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et
à la clarification du financement des activités politiques, restent
limités techniquement. Le mandataire doit délivrer à chaque
donateur ou cotisant un reçu détaché d’une formule numérotée
éditée par la commission. Avant le 15 mars de chaque année, le
mandataire renvoie à la commission les souches des reçus utilisés,
les reçus non utilisés et la copie des justificatifs de recettes.
Compte tenu du nombre de reçus demandés, le volume de
documents à traiter et à contrôler est considérable (en 2009,
604 658 reçus ont été délivrés par la commission, dont 328 330
reçus « papier » et 276 328 reçus dématérialisés, à
440 mandataires financiers). Si la dématérialisation partielle du
processus permet un contrôle plus efficace des mandataires
concernés, la commission ne peut imposer des standards de
traitement à l’ensemble des mandataires et exiger d’eux une
dématérialisation totale de leurs justificatifs de recettes en
l’absence de textes l’y autorisant.

En outre, peu de formations politiques remplissent d’emblée les
conditions préalables nécessaires à la mise en œuvre de la procé-
dure de dématérialisation partielle des reçus-dons mise en place
par la commission depuis trois ans, qui nécessite l’homogénéité
des procédures et des pratiques comptables des mandataires,
ainsi que l’instauration de procédures de contrôle interne intégrées
au système de perception des fonds et d’enregistrement.

En revanche, l’implication de la commission quant au contrôle du
respect des obligations comptables des partis politiques a
substantiellement changé en raison des précisions apportées par

Chapitre II
Les conditions d’exercice
des missions de la commission



la jurisprudence du Conseil d’État. Ce changement d’approche
souligne l’importance du rôle des commissaires aux comptes et
des questions liées au périmètre des comptes des formations
politiques.

1. Le rôle de la commission au regard de la jurisprudence
du Conseil d’État

À titre liminaire, il convient de noter que le fait pour les partis
politiques de ne pas respecter leurs obligations comptables n’a
pas de conséquences sur l’activité des mandataires financiers.
Jusqu’en 2007, la commission retirait l’agrément aux associations
de financement des partis politiques qui ne respectaient pas leurs
obligations comptables. Quant au parti défaillant dont le
mandataire financier était une personne physique, auquel aucun
agrément n’est donné, la commission refusait de lui délivrer des
reçus.

En effet, la commission estimait qu’une organisation politique qui
n’avait pas respecté ses obligations comptables ne pouvait plus
être considérée comme un parti politique au sens de la loi du
11 mars 1988 et ne pouvait plus, de ce fait, faire bénéficier ses
donateurs et cotisants de la réduction d’impôt prévue à l’article 200
du Code général des impôts.

Le Conseil d’État n’a pas suivi ce raisonnement et a considéré22

que la commission ne pouvait se fonder sur l’article 11-7 de la loi
du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie
politique, qui traite du respect des obligations comptables des
partis, pour retirer l’agrément d’une association de financement.

Ainsi, en l’état actuel des textes, les partis politiques qui ne
respectent pas leurs obligations comptables et dont les comptes
ne sont pas déposés à la commission dans le délai légal, ou ne
sont pas certifiés par des commissaires aux comptes, peuvent
continuer à faire bénéficier leurs cotisants et donateurs d’une
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réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de la cotisation ou
du don dans la limite de 20 % du revenu imposable, alors que ces
mêmes partis sont considérés comme sortant du champ d’application
de la loi du 11 mars 1988 et à ce titre ne peuvent plus participer
financièrement à la vie politique en finançant un candidat ou une
autre formation politique.

La jurisprudence du Conseil d’État a précisé la portée et les
contours du contrôle que la commission effectue auprès des
formations politiques. La précédente position de la commission
avait été développée dans son 9e rapport ; elle considérait qu’il
pouvait y avoir « manquement » aux obligations prévues à l’article
11-7 de la loi du 11 mars 1988 quand bien même les comptes
auraient été déposés dans le délai légal et certifiés par deux
commissaires aux comptes.

Il en était ainsi notamment lorsque les commissaires aux comptes
avaient certifié les comptes avec réserves et que la même réserve
était réitérée les années suivantes (par exemple trois ans au total)
sans que le parti n’ait pris de dispositions nécessaires pour re-
médier aux manquements constatés.

La commission souhaitait ainsi ne pas s’en tenir à un simple
contrôle formel. Cette interprétation des textes l’amenait à exami-
ner le travail effectué par les commissaires aux comptes voire à re-
mettre en cause l’appréciation qu’ils avaient pu porter sur les
conséquences à tirer des irrégularités qu’ils avaient pu déceler.

Ce positionnement trouvait sa justification dans le fait que la com-
mission étant dépositaire des comptes d’ensemble de tous les
partis, elle est, en conséquence, seule en mesure de vérifier la
comptabilisation des financements entre formations politiques.
Elle dispose également d’informations spécifiques sur l’activité
des mandataires, ceux-ci ayant l’obligation de lui transmettre l’en-
semble de leurs justificatifs de recettes en vertu de l’article 11 du
décret n° 90-606 du 9 juillet 1990 pris pour l’application de la loi
n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses
électorales et à la clarification du financement des activités poli-
tiques.



Cependant, une décision récente, du Conseil d’État (CE 9 juin
2010, Association Cap sur l’avenir 13) a précisé les compétences
que la loi avait entendu donner à la commission lors de l’examen
du dépôt des comptes des partis politiques, il en ressort « qu’il
incombe à la Commission nationale des comptes de campagne et
des financements politiques de vérifier que les partis ont déposé
devant elle, en temps utile, des comptes annuels, après les avoir
fait certifier par deux commissaires aux comptes ; qu'elle doit en
outre s'assurer que ces comptes correspondent, au vu des éléments
d'information dont elle dispose, à l'ensemble du périmètre défini
par la loi, d'une part en contrôlant que les organismes, sociétés ou
entreprises dans lesquels les partis ou groupements politiques
détiennent la moitié du capital social ou des sièges du conseil
d'administration ont été pris en compte, d'autre part en appréciant
si des organismes sur lesquels les partis ou groupements poli-
tiques exercent, selon elle, un pouvoir prépondérant de décision
ou de gestion n'ont pas été omis ; qu'il lui appartient enfin de veiller
à ce que l'image que les comptes certifiés donnent de la situation
financière des partis ou groupements politiques n'est pas entachée
d'une incohérence telle avec les données extérieures à la compta-
bilité des partis dont elle dispose par ailleurs, que ces partis
devraient être regardés comme ayant manqué à leur obligation
de déposer leurs comptes certifiés ; qu'elle ne saurait en revanche,
sans excéder sa compétence, constater, en l'absence de toute
incohérence manifeste, qu'un parti ou groupement politique a
manqué à ses obligations, alors même qu'il a déposé en temps
utile des comptes certifiés correspondant au périmètre fixé par la
loi, que cette certification soit établie sans réserves ou qu'elle soit
assortie de réserves, même formulées sur des points identiques
plusieurs années de suite ».

La commission se trouve, en conséquence, dans l’impossibilité
juridique d’écarter la certification des commissaires aux comptes
en l’absence d’incohérence manifeste et doit se cantonner à trois
types de contrôle portant sur le respect de l’obligation de dépôt
des comptes, le respect des obligations tenant au périmètre de la
comptabilité et le respect de l’obligation de faire certifier les
comptes déposés.
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Compte tenu du principe de liberté d’organisation des partis, la
création, voire l’empilement de structures, sans aucune forme
juridique définie, permet aux formations politiques de disposer de
démembrements multiples (clubs, comités de soutien, cercles,
mouvements, etc.) non exempts de transferts financiers.

Pourtant, la commission ne dispose d’aucun pouvoir d’investigation
lui permettant de contrôler si les organismes devant normalement
figurer au sein du périmètre des comptes ont bien été pris en
compte. Seuls les commissaires aux comptes ont la possibilité
dans le cadre de leur mission d’accéder aux informations néces-
saires à une délimitation correcte du périmètre des comptes. En
outre, la délimitation du périmètre relève de la seule responsabilité
des partis et repose sur un système déclaratif, la commission ne
peut donc que constater un état de fait. Si la commission porte la
plus grande attention aux variations de périmètre d’un exercice
sur l’autre, elle ne peut garantir l’exhaustivité de ce périmètre.

2. Le rôle des commissaires aux comptes

Les restrictions quant à l’étendue des compétences de la
commission renforcent l’importance de la certification des comptes
et le rôle des commissaires aux comptes qui doivent s’assurer
conformément à l’article 823-9 du Code de commerce que les
comptes annuels « sont réguliers et sincères et donnent une
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la personne ou
de l’entité à la fin de cet exercice ».

Le travail de certification repose notamment sur un ensemble de
règles spécifiques dont l’objet est d’assurer une certaine cohérence
quant à la présentation comptable et la nature du contrôle effec-
tué.

Ainsi, les partis politiques disposent d’un référentiel comptable,
l’avis n° 95-02 relatif à la comptabilité des partis et groupements
politiques, déjà mentionné. Les commissaires aux comptes doivent
au regard de ce référentiel comptable certifier les comptes en
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s’appuyant sur la doctrine résultant de la norme d’exercice
professionnel n° 7-103, non homologuée, relative à la certification
des formations politiques.

Comme l’a souligné la commission dans l’avis relatif à la publication
générale des comptes des partis et groupements politiques au
titre de l’exercice 2009, il apparaît que certains commissaires aux
comptes développent des pratiques hétérogènes et ont des points
de vue divergents par rapport à des situations pourtant analogues.

Un certain nombre de comptes ne sont pas présentés conformément
à l’avis n° 95-02 du Conseil national de la comptabilité. Or, cette
obligation est prévue par la norme précitée. En outre, il arrive que
la certification porte sur des comptes établis selon un référentiel
comptable différent de celui retenu par l’avis.

Par ailleurs, le travail réalisé par plusieurs commissaires aux
comptes n’est pas toujours entendu comme la production d’un
seul rapport identique signé par les deux commissaires aux
comptes désignés mais comme la rédaction de deux rapports
distincts.

Compte tenu de ces pratiques et de la réaffirmation par le juge de
la prééminence du rôle des commissaires aux comptes, il importe
que la norme de référence fasse l’objet d’une homologation par
arrêté du Garde des Sceaux et que le référentiel comptable de 1995
soit revu et adapté au regard de l’activité des partis politiques.
Depuis la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière,
l’élaboration des normes d’exercice professionnel a été confiée à
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes qui les
transmet au Garde des Sceaux pour homologation après avis
du Haut conseil du commissariat aux comptes. Interrogé par la
commission, le ministère de la Justice a indiqué, par lettre du
21 octobre 2009, vouloir faire part des préoccupations de la
commission relatives à l’homologation de la norme n° 7-103 à la
Compagnie nationale des commissaires aux comptes afin d’étudier
la manière d’y répondre dans les meilleurs délais.

Pour pallier ces difficultés, la commission et la Compagnie nationale
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des commissaires aux comptes envisagent d’élaborer un dossier
d’information commun destiné aux commissaires aux comptes en
charge d’une nouvelle formation politique et au sein duquel figu-
rerait l’ensemble des documents nécessaires à la bonne exécution
de leurs missions.

Enfin, en plus de l’obligation de faire certifier leurs comptes, les
partis politiques doivent désigner leurs commissaires aux comptes
pour une période de six ans conformément à la norme n° 7-103.
Or, il apparaît que certains partis ne désignent jamais de
commissaires aux comptes ou, en cas de démission de ces
derniers, ne renouvellent pas leur mandat tout en conservant un
mandataire financier.

L’article L. 820-4 du Code de commerce énonce que « Nonobstant
toute disposition contraire : 1° Est puni d'un emprisonnement de
deux ans et d'une amende de 30 000 euros le fait, pour tout
dirigeant de personne ou de l'entité tenue d'avoir un commissaire
aux comptes, de ne pas en provoquer la désignation ou de ne pas
le convoquer à toute assemblée générale ; 2° Est puni d'un
emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 euros le
fait, pour les dirigeants d'une personne morale ou toute personne
ou entité au service d'une personne ou entité tenue d'avoir un
commissaire aux comptes, de mettre obstacle aux vérifications ou
contrôles des commissaires aux comptes ou des experts nommés
en exécution des articles L. 223-37 et L. 225-231, ou de leur refu-
ser la communication sur place de toutes les pièces utiles à l'exer-
cice de leur mission et, notamment, de tous contrats, livres,
documents comptables et registres de procès-verbaux. »

Afin d’éviter à certains partis de se retrouver dans des situations
irrégulières au regard de la législation, la commission estime
souhaitable de limiter l’exigence du visa de deux commissaires
aux comptes aux partis dont les comptes sont de montants élevés
ou la structure complexe. Le visa d’un seul commissaire aux
comptes pourrait être considéré comme apportant des garanties
suffisantes et allègerait la charge financière qui pèse de ce fait sur
les partis de faible surface financière ou de structure simple (par
exemple une entité politique unique dotée d’un mandataire).
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À titre d’illustration, pour l’exercice 2009, si un montant de 150 000
euros de recettes était le seuil au-delà duquel la certification par
deux commissaires aux comptes restait obligatoire, 38 formations
politiques seulement seraient astreintes à cette règle sur un total
de 227 partis dont les comptes ont été déposés. Un deuxième
seuil au-delà duquel la certification par deux commissaires aux
comptes resterait obligatoire pourrait être ajouté pour les formations
dont les recettes sont faibles mais dont l’actif du bilan d’ensemble
est conséquent.
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Sans cautionner le terme de « micro-parti » abondamment utilisé
en 2010 dans le débat médiatique, la commission a tenu à
apporter quelques éléments d’éclairage sur la question de l’exis-
tence d’un nombre élevé de formations ou groupements politiques
entrant dans le champ de la loi sur la transparence financière.

Le phénomène dit des « micro-partis » n’est pas nouveau et se ré-
vèle fort complexe puisque, quel que soit le critère retenu pour les
définir, ils regroupent des entités en réalité fort différentes sur plu-
sieurs aspects.

Il est nécessaire toutefois de souligner que le législateur n’a pas
souhaité faire de distinction entre partis et groupements politiques
et les a donc soumis aux mêmes obligations.

1. Une définition difficile des « micro-partis »

Dès son premier rapport d’activité, en 1993, la commission relevait
déjà le grand nombre de partis23 et soulignait « l’engouement pour
la création de nouvelles organisations », désireuses de bénéficier
du financement public résultant des lois de 1988 et 1990.

La typologie qu’elle esquissait alors mentionnait à côté des « partis
d’importance nationale, traditionnels dans le paysage politique,
disposant généralement d’une organisation centrale prolongée par
un réseau territorial », une série d’autres catégories parmi
lesquelles les partis ayant vocation à agir uniquement sur un
territoire déterminé voire une seule circonscription électorale, les
« partis créés pour développer une stratégie personnelle » ou pour
des raisons purement financières : bénéficier de la dévolution

Chapitre III
Les « micro-partis » et les flux financiers

23 Cf. Premier rapport d’activité, pages 41 à 42 (JO décembre 1993, brochure
n° 4233).



de l’excédent des comptes des mandataires des candidats aux
élections24 et/ou de l’attribution de fonds provenant d’un finance-
ment public direct dans la mesure où ils ont présenté au moins 50
candidats aux élections législatives ayant obtenu chacun au moins
1 % des suffrages exprimés25.

Depuis ce premier rapport, on peut relever l’apparition de
structures ayant pour objet de financer une campagne électorale
dans une circonscription de moins de 9 000 habitants26. En effet,
dans ces circonscriptions, les candidats n’ont pas à déposer de
compte de campagne et les donateurs ne peuvent bénéficier de
l’avantage fiscal. Il peut donc apparaître opportun pour certains
candidats ou groupes d’élus de créer un parti politique pour
financer la campagne électorale en demandant aux personnes
désireuses de les aider financièrement d’apporter leurs fonds non
pas directement à eux-mêmes mais aux mandataires des partis
qui les soutiennent. Dans ces conditions, les donateurs ou
cotisants, voire le candidat lui-même, peuvent bénéficier de
l’avantage fiscal.

Si la typologie des partis, en raison même de leur liberté de
constitution et d’organisation, ne peut que rester évolutive et
discutable, le concept de « micro-parti » est lui-même difficile à
cerner, aucun critère ne paraissant pleinement satisfaisant. Ainsi
l’approche par le critère de l’aide publique (les « micro-partis »
seraient ceux qui n’en bénéficient pas), l’approche structurelle ou
l’approche en termes d’objectifs affichés se révèlent trop floues
ou réductrices. L’approche financière peut apparaître comme la
plus objective.

24 La dévolution d’un compte de campagne (excédent du compte ne provenant
pas de l’apport personnel du candidat) ne peut être reversée qu’à une association
d’utilité publique ou une association de financement d’un parti politique.
25 S’ajoutent aujourd’hui les partis ayant présenté des candidats exclusivement
Outre-mer ayant obtenu au moins 1 % des suffrages exprimés dans l’ensemble
des circonscriptions.
26 À titre d’exemple, peuvent-être citées des formations politiques telles que
l’Association Mûrs Érigné Ensemble ou bien Vivre à Luisant.
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a) Dans ses avis annuels, la commission souligne la concen-
tration des ressources entre un petit nombre de formations
politiques

Il s’agit en partie d’une conséquence de l’importance du financement
public concentré sur certains partis.

Pour l’exercice 2009, toutes les ressources confondues s’analysent
de la manière suivante : un quart des 227 formations politiques
ayant déposé des comptes certifiés ont perçu moins de
5 172 euros chacune, la moitié moins de 22 336 euros (médiane
des recettes) et les trois-quarts moins de 81 776 euros. En consé-
quence, un quart des formations politiques ont perçu chacune plus
de 81 776 euros, et ensemble 195,37 millions euros de recettes
sur un total de 198,57 millions d’euros, soit 98,4 %.

Le tableau ci-dessous présente une autre approche qui permet
de constater que près d’une centaine de formations soumises à la
loi disposent de moins de 15 000 euros de recettes. La commission
rappelle toutefois que ce nombre ne tient pas compte des
62 formations qui n’ont pas déposé en 2010 de comptes certifiés
pour l’exercice 2009.
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Tableau 14
Répartition des partis par classes de recettes27

27 Les classes ont été retenues par déclinaison du seuil de 1 500 000 euros
retenu dans l’avis sur les comptes pour présenter la structure des recettes.
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Cependant, parmi les formations percevant peu de recettes,
certaines possèdent des actifs non négligeables (ainsi, sept
d’entre elles ont perçu moins de 15 000 euros de recettes en 2009
tout en ayant un total d’actifs supérieur à 50 000 euros), d’autres
sont de création récente et d’autres encore reconnaissent être
« en sommeil », tout en souhaitant rester dans le champ de la loi.

N.B. : le détail du financement des quatorze formations ayant perçu plus d’un million
et demi d’euros a été publié dans l’avis précité sur les comptes, pages 5 et 6.

b) L’analyse de la structure des financements d’un parti est
sans doute plus significative :

- certains partis sont majoritairement dépendants d’une autre
formation politique :

La qualification de parti satellite qui pourrait être tentante ne
correspond pas forcément à une réalité politique. Dans certains
cas en effet, la contribution d’un parti politique à un autre ne
correspond qu’à la récupération de l’aide publique par ce dernier.
À cet égard, deux cas différents peuvent être envisagés.

Un parti ne pouvant présenter 50 candidats en métropole et donc
ne pouvant prétendre à la 1re fraction de l’aide publique, peut
demander à ses candidats de déclarer se rattacher à une autre
formation politique elle-même bénéficiaire de l’aide publique.
Celle-ci peut ensuite rétrocéder le montant de la première fraction
calculée en fonction du nombre de voix obtenu par les candidats
s’étant dans ces conditions rattachés à elle.

Pour pouvoir bénéficier de la seconde fraction de l’aide publique
calculée en fonction du nombre de parlementaires déclarant
annuellement se rattacher à un parti, celui-ci doit être éligible à la
première fraction. Une formation politique en étant exclue peut
demander à ses parlementaires de déclarer annuellement se ratta-
cher à un autre parti qui lui reversera l’aide publique ainsi perçue.

De telles recettes peuvent à l’inverse être analysées en dépenses
des formations politiques rétrocédant l’aide publique.
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Tableau 15
Partis dont plus de la moitié des recettes provient de contributions d’autres
formations politiques.



- certains autres partis reversent une part importante de leurs
fonds :
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Tableau 16
Partis dont plus de la moitié des dépenses est constituée de reversements à
d’autres formations politiques.
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Le parti FetiaApi entre dans le cas particulier rappelé précédemment
de la récupération de l’aide publique : en effet, dans le cadre d’une
convention, les parlementaires du Nouveau centre se rattachent
à ce parti d’Outre-mer pour l’attribution de la deuxième fraction de
l’aide budgétaire publique, l’aide étant ensuite reversée à leur
formation d’origine. Démocratie et République, est un cas similaire
dans la mesure où il s’agit également d’une formation politique
éligible à l’aide publique pour avoir présenté un candidat
Outre-mer ; toutefois il ne s’agit pas du rattachement global de
l’ensemble des parlementaires d’une formation politique dans le
cadre d’une convention et par ailleurs ce parti dispose d’autres
ressources.

Pour un Paris Gagnant a été exclu de ce tableau puisqu’il s’agissait
d’un exercice de liquidation avec reversement de la totalité des
actifs à une autre formation politique.

c) Une autre caractéristique permettant de définir un « micro-
parti » pourrait être celle d’un financement significatif par des
personnes physiques reposant sur un petit nombre de
personnes.

Pour connaître le nombre de donateurs ou cotisants, on ne peut
que se référer au nombre de reçus délivrés par le mandataire. Or
ce chiffre n’est pas nécessairement significatif. En effet, si un reçu
ne peut correspondre qu’à un seul donateur ou cotisant, la
réciproque n’est pas exacte : une même personne peut bénéficier
de plusieurs reçus, par exemple un reçu pour un don et un reçu
pour une cotisation, ou plusieurs reçus pour des dons successifs
dans la limite du plafond.

Pour apprécier un montant significatif de recettes provenant de
personnes physiques (cotisations, contributions d’élus et dons),
le montant de 5 000 euros a été retenu et un montant moyen par
reçu délivré par le mandataire supérieur à 500 euros. Selon ces
critères, une vingtaine de partis politiques concernés recueillent
ensemble un peu plus d’un demi million d’euros à eux seuls28 alors
que leurs mandataires ont délivré seulement 221 reçus, pour un

28 Cf. annexe 4.



montant légèrement supérieur à 470 000 euros encaissés par ces
derniers, soit une moyenne par reçu de 2 129 euros.

Ces partis peuvent néanmoins avoir des pratiques comptables
différentes : le mandataire peut ainsi délivrer très peu de reçus
parce qu’il ne reçoit pas les cotisations qui sont perçues directement
par le trésorier du parti, ou délivrer des reçus pour des contributions
d’élus enregistrées en dons dès lors que le parti ne prévoit pas
spécifiquement de telles contributions. Une autre formation pourra
n’entrer dans le champ de la loi qu’en fin d’année et ne bénéficier
que d’un seul don de 5 000 euros destiné à permettre le démarrage
du parti.

De cette analyse il ressort qu’aucune définition unique et objective
ne peut être donnée au terme « micro parti ».

Au-delà de leur hétérogénéité, la question essentielle est celle de
leur place dans le financement de la vie politique.

2. Place des « micro-partis »
dans le financement de la vie politique

Deux questions peuvent être soulevées :

- le volume de leurs ressources est-il significatif ?

- leur intervention permet-elle de contourner les limites posées
par la législation sur les financements politiques ?

La commission rappelle qu’elle ne dispose que des comptes
d’ensemble des formations politiques et qu’une analyse éventuelle
des financements croisés ne peut être menée à partir de ces seuls
éléments. En effet, d’une part, ces flux peuvent prendre différentes
formes (reversement de cotisations, remboursement de frais
engagés, prise en charge directe de dépenses, prestations de
services à moindre coût, etc.), d’autre part, les comptes des partis
politiques ne retraçant pas les concours en nature, les flux ne
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donnant pas lieu à mouvement financier n’apparaissent pas dans
les comptes. De même, les dettes entre partis politiques ne sont
pas identifiées de manière spécifique.

En outre, les développements précédents ont montré qu’il était
délicat de tirer des conclusions sur l’action des partis politiques à
partir de leurs seuls comptes d’ensemble.

Néanmoins au vu des renseignements comptables communiqués,
il est possible d’observer que les ressources des « micro-partis »
sont globalement limitées puisqu’un quart des formations politiques
reçoit 98,4 % des recettes totales. Il n’est pas non plus prouvé
que ces formations, hors celles ayant pour particularité de béné-
ficier de l’aide publique pour la rétrocéder à d’autres formations,
refinancent les grands partis nationaux. À l’inverse un certain
nombre de « micro-partis » reçoivent des fonds non négligeables
provenant des grandes formations politiques. On rappellera
également que l’absence de limitation du nombre des partis pouvant
recevoir d’une même personne physique, chaque année, des
dons pouvant atteindre pour chacun d’eux 7 500 euros et assortis
de l’avantage fiscal, favorise certainement la constitution de
nombreuses petites formations.

D’autres remarques peuvent être faites. Ainsi, un groupe de
personnes, élues ou non, qui envisage de participer à une
échéance électorale locale n’a pas forcément besoin de disposer
de moyens financiers très importants compte tenu du plafonnement
des dépenses électorales. De ce point de vue, la création d’une
structure politique qui se soumettra à la loi sur la transparence
financière puis contribuera au financement d’une campagne
électorale n’apparait pas être une démarche contraire à l’esprit de
la loi. En revanche, faire entrer dans le champ de la loi une
structure qui n’interviendra jamais dans le financement d’une
campagne électorale, tout en faisant bénéficier ses membres de
l’avantage fiscal, peut paraître moins légitime.

Enfin, n’est-il pas préférable de constater l’existence de partis qui
se soumettent à la loi sur la transparence financière et dont les
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comptes sont publiés et certifiés par des commissaires aux
comptes plutôt que de formations à vocation politique exclues du
champ d’application de la loi et dont les modalités de financement
et d’utilisation de leurs ressources ne font l’objet d’aucune exigence
particulière ? Il convient en effet de rappeler que la Constitution,
en son article 4, garantit la liberté de formation et d’activité des
partis et groupements politiques, sous la seule réserve du respect
des principes de la souveraineté nationale et de la démocratie.



ConclusionConclusion





La publication du présent rapport intervient quelques semaines
après l’adoption par le Parlement d’un ensemble de trois lois,
dénommé « paquet électoral », comprenant une loi organique
relative à l’élection des députés et des sénateurs, une loi ratifiant
l’ordonnance du 29 juillet 2009 relative à l’élection de députés par
les Français établis hors de France et une loi, d’initiative
parlementaire, portant simplification de dispositions du Code
électoral et relative à la transparence financière de la vie politique.29

Ces lois comportent plusieurs mesures inspirées d’observations
du Conseil constitutionnel, de propositions émises par la mission
désignée en 2008 par le président de l’Assemblée nationale et par
un groupe de travail de la commission des lois du Sénat, en
décembre 2010 ; des suggestions présentées par la Commission
pour la transparence financière de la vie politique et la CNCCFP
elle-même, dans ses précédents rapports d’activité, ont également
été retenues.

Outre les dispositions concernant des domaines qui ne sont
pas dans le champ de compétence de la commission, d’assez
nombreuses règles nouvelles, dont certaines sont substantielles,
auront une incidence sur les conditions dans lesquelles sont
produits et examinés les comptes de campagne des candidats
aux élections politiques.

S’agissant des formalités imposées aux candidats, les principales
modifications concernent la déclaration du mandataire financier
désormais exigée comme préalable à l’enregistrement de la
candidature, l’unification du délai de dépôt des comptes de
campagne lors des élections à deux tours, la définition du rôle de
l’expert-comptable chargé de présenter le compte de campagne.

Ces clarifications sont de nature à prévenir des manquements
relativement fréquents pouvant entraîner des rejets de comptes

Conclusion
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et privant les candidats du remboursement auxquels ils pouvaient
prétendre. Il en va de même des règles nouvelles organisant le
« droit au compte bancaire » des mandataires, qui devraient éviter
les difficultés assez souvent rencontrées à ce sujet.

Une disposition visant à alléger les obligations des candidats
consiste à dispenser ceux qui ont obtenu moins de 1 % des
suffrages exprimés du dépôt d’un compte de campagne, sauf s’ils
ont bénéficié de dons de personnes physiques. La diminution du
nombre de comptes à contrôler qui en résultera pour la commission
sera toutefois tempérée par la nécessité d’organiser, en liaison
avec les préfectures, la nécessaire vérification que tous les
candidats dont les mandataires avaient effectivement reçu et
utilisé des formules de reçus-dons réglementaires ont bien déposé
un compte.

Parmi les dispositions de fond est particulièrement à signaler celle
que la commission avait appelée de ses vœux et consistant à lui
permettre de réduire le montant du remboursement forfaitaire en
fonction du nombre et de la gravité des irrégularités constatées,
dès lors que celles-ci ne paraissent pas justifier le rejet du compte.
Ce renforcement de son pouvoir d’appréciation, dont la commission
disposait déjà dans le cas du contrôle des comptes des candidats
à l’élection présidentielle, met fin au dilemme devant lequel elle
se trouvait parfois : rejeter le compte alors que l’irrégularité était
d’un montant faible ou d’une proportion limitée par rapport au
volume des opérations, ou approuver le compte comme si aucune
irrégularité n’avait été commise sans qu’aucune sanction puisse
être appliquée.

Une autre innovation importante réside dans le pouvoir donné au
juge de l’élection, s’il estime que la commission n’a pas statué à
bon droit, soit en approuvant soit en rejetant le compte, de fixer
lui-même le montant du remboursement ; jusqu’à présent, le
candidat devait se retourner vers la commission pour demander la
fixation du remboursement dont il avait été initialement privé, et
dans la situation inverse il n’existait pas de procédure permettant
d’obtenir le reversement du remboursement des dépenses de
campagne, indûment versé selon la décision juridictionnelle.
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Cette règle imposera à la commission, lorsqu’elle saisira le juge de
l’élection à la suite d’un rejet du compte, de l’informer de la nature
et du montant des réformations qui seraient à opérer en cas
d’acceptation de ce compte et sur lesquelles le juge serait appelé
à se prononcer dans la nouvelle décision.

Enfin, si elles ne concernent pas directement l’exercice de la
mission de contrôle des comptes, les dispositions régissant
désormais la sanction d’inéligibilité susceptible d’être prononcée,
à l’égard des candidats dont le compte a été rejeté à bon droit,
sont de nature à effacer l’impression de quasi-automaticité de la
sanction, fréquemment évoquée, puisque le juge devra établir la
volonté de fraude ou le manquement d’une particulière gravité aux
règles relatives au financement des campagnes électorales. La
possibilité de ne pas prononcer l’inéligibilité est étendue aux
candidats aux élections législatives, comme l’avait demandé le
Conseil constitutionnel.

Il incombe à la commission d’adapter ses méthodes de travail aux
règles nouvelles et d’en tenir compte dans les documents d’infor-
mation édités à l’intention des candidats. Elle devra également se
préparer à étendre son champ de compétence aux élections
sénatoriales, puisque celles-ci seront soumises à partir de 2014 aux
dispositions relatives au financement des campagnes électorales
et aux comptes de campagne, ainsi que le prévoit la loi portant
simplification des dispositions du Code électoral. Cette même
année doivent avoir lieu, outre les élections européennes et les
élections municipales, les premières élections des nouveaux
conseillers territoriaux. Ces dernières concerneront la totalité des
nouvelles circonscriptions, au nombre de 3 493, alors que les
conseils généraux étaient renouvelés par moitié ; la plupart de ces
circonscriptions comprendront au moins 9 000 habitants, alors que
la législation des comptes de campagne ne s’appliquait que dans
1 221 et 1 260 cantons en 2008 et 2011 respectivement. Enfin,
une partie du financement des partis politiques sera déterminée
par les résultats de ce scrutin, ce qui pourrait se traduire par un
nombre accru de candidats. Aussi peut-on s’attendre à un net
alourdissement des charges de la commission, surtout lorsque
plusieurs élections générales sont organisées la même année.



En 2012, comme en 2007, la commission aura à statuer sur les
comptes de campagne des candidats à l’élection présidentielle et,
pratiquement dans les mêmes délais, ceux des candidats aux
élections législatives. Pour la première fois seront élus 11 députés
représentant les Français établis hors de France, à l’égard
desquels certaines règles spécifiques ont été prévues ; le contrôle
par la commission de leur bonne application sera sans doute
difficile en raison de l’éloignement et de la grande étendue des
circonscriptions, ainsi que de la multiplicité des lieux où pourront
être effectuées des dépenses en monnaies étrangères payées par
les représentants du mandataire du candidat. Là encore, la
commission devra adapter son organisation et ses méthodes pour
faire face à une situation nouvelle.

La tâche de révision du Code électoral va se poursuivre, puisque
le Gouvernement a été habilité à codifier par ordonnance et à droit
constant l’ensemble des dispositions de valeur législative intéressant
les élections, et invité à présenter au Parlement des projets de
lois organique et ordinaire concernant les dispositions ne faisant
pas l’objet de la codification à droit constant. À cette occasion, la
commission se propose de contribuer encore, dans son domaine
de compétence, à ce travail de clarification et, le cas échéant, de
simplification du Code électoral.
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ANNEXE 1

Statistiques relatives aux élections partielles

(comptes de campagne examinés en 2010)





Partis et groupements politiques bénéficiaires de
l’aide publique pour 2011

ANNEXE 2
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(suite du tableau sur la page suivante)
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ANNEXE 3

Partis contribuant directement au financement
d’autres formations politiques (en 2009)
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ANNEXE 4

Partis politiques dont les mandataires ont délivré peu de reçus
mais d’un montant important (en 2009)










